
sourd aux signaux qui traduisent le désaccord croissant des
Français, macron pose en dogme un programme que la

majorité des électeurs n’ont pas lu et prétend l'appliquer
malgré les contradictions : la politique en faveur des "forces
vives" de l'économie ne porte pas ses fruits, la révolution verte
n'est pas d'actualité, la croissance n'est pas au rendez-vous et
les inégalités s’accroissent.

en matière éducative, les choix budgétaires insultent
l'avenir : comment, et pourquoi, supprimer des emplois
d'enseignants alors que le nombre d'élèves à scolariser est en
augmentation continue?

La réforme du baccalauréat et du lycée, dont le marketing
promet la liberté de choix pour les familles, désorganise les
établissements. avec le baccalauréat blanquer, les épreuves
colonisent l'année scolaire au détriment des apprentissages.
avec les enseignements à la carte, il faudrait  attendre de
connaître les choix des familles avant de répartir les heures
entre les disciplines, de déterminer le nombre de groupes
alloué à chaque enseignement, de concevoir les emplois du
temps.

L'équipe pédagogique deviendrait la variable d’ajustement.
Le lycée blanquer suppose des professeurs au statut plus
souple, affectés sur un réseau d'établissements, ou bien
contractuels, recrutés à l'année. Le gouvernement est

cohérent, qui annonce la "déconcentration managériale" de
la gestion des ressources humaines (primes, promotions,
mutations...) et son corollaire, la marginalisation des
commissions paritaires et la suppression des cHsct. 

in cauda venenum, la réforme des retraites dont les grandes
lignes ont été annoncées mi-octobre 2018 serait
particulièrement grave pour nous, nous enseignants, ne
percevant que peu de primes, alors que la prise en compte
des primes est promise aux autres salariés, nous
fonctionnaires, dont le statut crée un lien fondamental entre
la nation et ses agents.

Le régime universel signerait la fin du code des pensions en
2025 (carrière, six derniers mois, bonifications pour enfants...)
mais aussi la fin de la pension pensée comme un salaire
continué, versée par la nation elle-même, au moyen du
budget de l'etat et non d'une caisse de retraite. 

emmanuel macron ne dispose pas d'un blanc seing pour
appliquer une politique de casse totale des services publics,
des retraites et de la fonction publique. Le moment est venu
de le signifier vertement, par le vote massif aux élections
professionnelles de fin novembre et par le recours puissant à
la grève unitaire dans l'éducation le lundi 12 novembre 2018.

Laurent Tramoni
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secrétariat généraL :
Laurent Tramoni, Séverine Vernet, Caroline Chevé, Julien Marec

fiers de notre biLan, déterminés pour Les Luttes

Pour vos élus SNES-FSU représentant les personnels dans les commissions paritaires,
un mandat 2014-2018 se termine, un autre 2018-2022 s'annonce. La question du bilan

est loin d'être anodine, en cette période propice aux rumeurs et aux mensonges.

La période écoulée a vu la mise en place du nouveau décret 2014 sur les missions et les
obligations de service qui remplace le décret de 1950. Si nous n'avons pas obtenu la
réduction du temps de travail à laquelle nous aspirons, ce décret ne signe pas la fin du statut
et l'annualisation du service que certains annonçaient : le SNES-FSU a réussi à y faire
réintégrer les piliers du décret de 1950.

La transition vers les nouvelles carrières PPCR ne va pas toujours de soi, et nous oeuvrons
pour des ajustements. Mais nous avons obtenu un déplafonnement des carrières des
professeurs, CPE, PSY-EN, pour lequel nous militions depuis 30 ans. La classe exceptionnelle
ouvre une lucarne vers des échelles de rémunérations inaccessibles jusque-là, par exemple
pour les certifiés et assimilés qui peuvent prétendre aux indices de la hors-classe des
agrégés. Démocratiser et rendre équitable l'accès à la classe exceptionnelle est un nouveau
chantier syndical. La hors-classe pour tous, revendication du SNES-FSU depuis la fin des
années 1980, est enfin une réalité : sauf démérite avéré, tout agent a vocation à accéder à
la hors-classe assez tôt pour arriver au terme de ce grade avant son départ en retraite. C'est
une révolution, qui profite aux collègues qui sont actuellement dans la deuxième moitié de
la classe normale.

La réforme de l'évaluation nous a permis de corriger les défauts de l'ancien système
générant des inégalités de traitement, tout en maintenant la spécificité de la double
évaluation pédagogique et administrative, l'observation d'une séance devant élèves et le
rôle de l'inspection pédagogique. Mais l'articulation entre évaluation et avis pris en compte
pour la promotion n'est pas satisfaisante, le contingentement de 10 % d'avis Excellent étant
trop malthusien au regard du nombre de professeurs qui font bien leur travail.

C'est bien parce que les élus SNES-FSU ont acquis par vos voix une légitimité
incontournable dans les instances paritaires, sur le mouvement, sur les carrières, que le
gouvernement tente aujourd'hui de supprimer les CAP et les CHSCT. C'est en participant
aux élections professionnelles du jeudi 29 novembre 2018 au jeudi 6 décembre 2018 et en
votant pour le SNES-FSU et les syndicats de la FSU que nous mettrons ces projets en échec.

Laurent Tramoni 

pLus d'éLèves, moins de
professeurs

Alors que la démographie implique de façon
certaine une hausse des effectifs continue dans
les collèges et les lycées, particulièrement dans
notre académie, le gouvernement amplifie les
suppressions de postes dans le second degré.
Les collectivités territoriales, à l'unisson,
n'annoncent pas de nouvelle construction.
Pourtant, dans les Bouches-du-Rhône, on voit
déjà réapparaître les algecos. Les conséquences
sont connues : hausse des effectifs par classe,
réduction de l'offre de formation, en particulier
au moyen des réformes de la formation
professionnelle initiale et des lycées généraux
et technologiques, recours accru à la précarité,
augmentation du temps de travail. 

Le SNES-FSU est déterminé à défendre pied à
pied le décret de 2014 sur les missions et les
obligations de service des enseignants face à un
ministère qui entend accroître le nombre
d'heures supplémentaires imposables et
annualiser le service. Ce décret de 2014 définit
le service des enseignants en heures
hebdomadaires d'enseignement et les maxima
de service avec une seule heure supplémentaire
imposable. La mise en place de la pondération
a permis une répartition plus juste de l'heure de
première chaire en lycée et une réduction du
temps devant élèves en REP+. 

Nul doute que le ministre Blanquer va revenir
sur ces acquis à l'occasion du débat sur la
deuxième heure supplémentaire imposable, et
il faudra, pour y résister, que les élus du SNES-
FSU aient reçu le soutien franc de la profession
lors des élections professionnelles. 

Laurent Tramoni 

 Effectifs  
d'élèves 

Postes  
d'enseignants 

Rentrée scolaire  
2018 

+ 26 000 -1 300 

Rentrée scolaire  
2019 

+32 000 -2 650 
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réforme du Lycée
a L'épreuve de La réaLité

Qu'est-ce qu'un lycée ? Des élèves de 15 à 18 ans, avec des projets, des préférences, des
hésitations, un niveau scolaire. Des profs, des disciplines, des équipes. Des locaux, de

plus en plus exigus face à la pression démographique. Des emplois du temps pour que tout
ce monde-là se rencontre et travaille dans les meilleurs conditions possibles. Une DGH, des
services, des départs en retraite, des nouveaux nommés, des stagiaires, des TZR sur BMP.
Voilà la réalité.

La réforme du lycée somme aujourd'hui le système éducatif de trouver la quadrature du
cercle : orienter les élèves sans leur dire ce qu'ils pourront étudier, préparer une rentrée
sans déterminer les structures à l'avance, le nombre de groupes, de postes à pourvoir. Offrir
aux élèves un large choix en rigidifiant les emplois du temps et en réduisant l'offre de
formation.

Pour nous qui connaissons le réel, le combat contre cette réforme se joue à tous les 
échelons : dans la rue, dans les Comités techniques, dans les conseils pédagogiques, les
réunions de parents, les demi-journées banalisées : il faut imposer la prise en compte de la
réalité, obtenir des structures prévisionnelles dans chaque spécialité, limiter les
mutualisations entre établissements, défendre la diversité des enseignements et limiter
les choix de spécialités à des combinaisons cohérentes et en nombre raisonnable.

Défendre nos conditions de travail est une priorité !
Caroline Chevé 

Le secteur empLoi :
Julien Weisz, Annie Sandamiani, Mathilde
Freu, Magali Poujol, Marie Liska

Les personneLs non-tituLaires :
Jocelyne François, Yves Grandidier

Les stagiaires :
Catherine Fuchs, Mélody Martin

La santé au travaiL, Le handicap,
dossiers médicaux :
Séverine Vernet, Bernard Ougourlou-
Oglou

Les agrégés :
Nadine Baggioni, Franck Balliot

Les retraités :
Josiane Dragoni, Serge Pillé

Les retraites :
Annie Sandamiani

Les cpe :
Ramadan Aboudou

orientation et psychoLogues en :
Rose Di Salvo, Magali Bailleul

Les documentaListes : 
Caroline Chevé

Les tZr : 
Marie Liska 

Les aed, aesh : 
Guilhem Paul

poLitique scoLaire : 
Les lycées :
Caroline Chevé, Patrick Prigent, Magali
Bailleul, Pascal Faure

Les collèges : 
Julien Santamaria, Séverine Vernet,
Philippe Brenier, Julien Marec
L’éducation prioritaire :
Julien Marec, Pascal Faure, Julien Weisz

Les dossiers régionaux :
Magali Bailleul, Laurent Tramoni, Caroline
Chevé

La formation continue des aduLtes :
Franck Balliot, Pascal Faure, Magali Poujol,
Magali Bailleul

mLds :
Caroline Chevé

Les pubLications, Le site :
Caroline Chevé, Catherine Fuchs, Alain
Durante, Guilhem Paul

Les stages syndicaux :
Caroline Chevé

trésorerie :
Hélène Baldizzone, Brice Borla

informatique :
Brice Borla, Guilhem Paul, Alain Durante,
Thomas Brissaire

droits et Liberté :
Odile Lheritier, Caroline Chevé

fsu :
Pierre-Marie Ganozzi, Magali Bailleul, 
Sylvain Bartet

Le s2 du vaucLuse :
Philippe Brenier, Nadine Grégoire, Sylvain
Bartet, Annie Dominici, Aurelia Dessalles, 
Xavier Brochier, Sophie Barrière

Le s2 des aLpes de haute provence :
Lionel Lasfargues, Eric Gauthier, 
Anne-Marie Lasfargues

Le s2 des hautes aLpes :
Vincent Daudin, Joanne Lehmann

Le s2 des bouches-du-rhône :
Julien Marec, Séverine Vernet, Julien
Santamaria, Julien Weisz, Alain Durante,
Pascal Faure, Nicolas Sueur

Laurent
Tramoni

Séverine 
Vernet

Julien 
Marec

Caroline 
Chevé

Julien
Santamaria

Philippe 
Brenier

Lionel
Lasfargues

Vincent 
Daudin

Ont participé à ce
numéro :

ramadan aboudou, caroline chevé,
rose di salvo, Jocelyne François,
mathilde Freu, catherine Fuchs, marie
Liska, Julien marec, Guilhem paul,
magali poujol, annie sandamiani,
Laurent tramoni, séverine vernet, Julien
Weisz.
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comment contester son rendeZ-vous de carrière ?

Tous les collègues qui étaient en rendez-vous de carrière l’année dernière ont la
possibilité de faire appel de cet avis durant trente jours après sa notification. Ce

recours s’effectue auprès du Recteur pour les Certifiés, CPE et Psy-EN et auprès du
Ministre pour les Agrégés. Il peut être succinct (voir le modèle sur notre site). En
l’absence de réponse à ce recours sous trente jours, l’avis Recteur est confirmé. Vous
disposez alors de trente jours supplémentaires pour contester cet avis et saisir la
Commission Paritaire au cours de laquelle les élus SNES-FSU plaideront en votre
faveur. Votre contestation peut être étoffée de toutes précisions que vous estimez
nécessaires. 

Enfin, certaines situations peuvent empêcher que le rendez-vous de carrière ait 
lieu : obtention du Congé de Formation Professionnelle, Congé Longue Maladie,
Congé Maternité suivi de CMO… Même dans ces cas, la formulation d’un avis
d’évaluation en vue de la promotion de grade ou l’accélération d’échelon est
nécessaire, et cet avis sera formulé après consultation de la Commission Paritaire. 

Dans tous les cas, nous vous conseillons de contacter les élus du SNES-FSU avant la
commission.

rendeZ-vous de carrière 2017-2018
biLan des écheLons 6 et 8

D’après l’enquête faite par le SNES-FSU auprès des collègues, l’inspection des
IPR et l’entretien qui s’en suit n’a pas beaucoup évolué par rapport à la situation

antérieure. Ils rapportent que la discussion sur la séance observée est toujours
d’actualité mais que d’autres sujets, sur la carrière, le parcours et les perspectives
professionnelles sont aussi abordés. Concernant l’entretien avec le chef
d’établissement, il apparaît une déception des collègues de lycée qui ont parfois le
sentiment que leur implication dans l’établissement est mal ou peu reconnue.

L’étude des grilles de compétences des comptes-rendus de rendez-vous de carrière
montre qu’inspecteurs, principaux et proviseurs évaluent très positivement le travail
d'une large majorité de collègues, ce qui n’est qu’une juste reconnaissance de
l'engagement que nous fournissons au quotidien. Mais le Recteur (ou le Ministre
pour les agrégés) dispose d’un contingent d’avis Excellent très malthusien, en
particulier pour le troisième rendez-vous de carrière (10% seulement). Les collègues
qui n’ont pas l’avis Excellent alors que leurs comptes-rendus sont très élogieux se
sentent à juste titre floués. Le tri se fait alors sur des critères confus, parmi lesquels
les compétences périphériques ou celles pour lesquelles existent des controverses
professionnelles (évaluation des élèves, différenciation pédagogique…). Le SNES-
FSU ne peut accepter que l’inspection instrumentalise l’évaluation pour imposer une
pédagogie officielle. 

RENDEZ-VOUS DE CARRIÈRERENDEZ-VOUS DE CARRIÈRE

 

 

  
  
  
  
  
  
  
    

     
     

      
      

 

    
    
    

 

 

  
  

  

 

RENDEZ-VOUS DE CARRIÈRERENDEZ-VOUS DE CARRIÈRE

rendeZ-vous de carrière 2018-2019 
qui est concerné ?

Seuls les collègues au 6ème, 8ème et 9ème

échelon peuvent être concernés par un
rendez-vous de carrière. 

Mais tous ne sont pas concernés : cela
dépend de la date à laquelle ces collègues ont
été promus :

Préparer son RV de
carrière avec le SNES
Jeudi 8 novembre :

avignon – Lycée mistral

Mardi 13 novembre :
marseille – Lycée thiers

Vendredi 16 novembre :
aix-en-provence – Lycée duby

Échelon Date à laquelle 

obtenu 

Enjeux du rendez-vous de carrière 

6 Du 1er septembre 
2017 au 31 août 2018 

30 % des collègues pourront obtenir une accélération 
 

8 Du 1er mars 2017 au 
28 février 2018 

30 % des collègues pourront obtenir une accélération 
de carrière et obtenir  

9 Du 1er septembre 
2017 au 31 août 2018 

-vous de carrière 
-Classe. 

 

dérouLement du rendeZ-vous de carrière

La phase d’évaluation

Tous les enseignants, CPE, Psy-EN sont prévenus de leur inspection par leur IPR
disciplinaire un mois avant. Suite à la séance observée, un entretien avec l’inspecteur a

lieu, en tête à tête. Dans les six semaines qui suivent l’inspection, l’enseignant doit avoir un
entretien avec le principal du collège ou le proviseur du lycée, qui ne peut déléguer à
d’autres cette mission. Le « document de référence de l’entretien » publié par le ministère
sert de trame aux entretiens, et il peut être utile de s’y préparer en s’appuyant sur ce
document. Il n’est pas utile de le remettre mais on pourra présenter des « documents du
quotidien de la classe » à l’inspecteur. 

Les deux phases de notification
Avant la fin de l’année scolaire du rendez-vous de carrière, le compte-rendu du rendez-vous
de carrière (grille de compétences et appréciations littérales) est communiqué au collègue
qui a un délai de trois semaines pour formuler par écrit ses propres observations en retour.
Au plus tard quinze jours après la rentrée scolaire suivante, l’avis d’évaluation officiel notifié
par le Recteur (ou le Ministre dans le cas d’un agrégé) est transmis à l’enseignant. Des voies
de recours sont maintenant possibles. 

La possibilité de contester son évaluation
Le collègue dispose d’un délai de trente jours pour demander la révision de son avis au
Recteur (ou au Ministre), lequel dispose à son tour de trente jours pour répondre. Si la
réponse est défavorable, ou s’il n’y a aucune réponse dans les trente jours, l’enseignant
dispose alors de trente jours pour saisir la CAPA de son corps qui procèdera alors à l’étude
de son dossier. Ce n’est qu’à l’issue de cette CAPA que l’avis d’évaluation est définitif.

ne pas être oubLié pour son rendeZ-vous de carrière 
attention à L’asa !

Les collègues affectés dans les établissements relevant du plan violence ou en REP+
bénéficient chaque année d’un gain de temps de 2 mois pour le passage à l’échelon

suivant : c’est l’Avantage Spécifique d’Ancienneté (ASA).

Pour ces collègues, la promotion aux échelons 6, 8 et 9 peut être avancée rétroactivement
avant le 1er septembre de l’année en cours, du fait du gain de temps que constitue l’ASA. Il
est alors possible que les collègues en question se retrouvent en rendez-vous de carrière
dès cette année scolaire, sans pour autant qu’ils aient reçu un avis de l’administration. Aussi
n’hésitez pas à contacter le SNES pour que nous procédions à l’examen de votre situation
afin de savoir si cette année est, pour vous, une année de rendez-vous de carrière.

avancement d’écheLon 2018-2019

pour les collègues des 6ème et 8ème échelon qui étaient en rendez-vous de carrière
l’année dernière :

30 % des collègues du 6ème et 30 % des collègues du 8ème échelon qui étaient en
rendez-vous de carrière l’année dernière obtiendront une accélération d’un an

pour le passage à l’échelon suivant. La date de promotion de chaque collègue sera
prononcée lors de la CAPA qui se tiendra courant février 2019. Tous les collègues qui
obtiendront une accélération et un changement d’échelon à une date antérieure à
la CAPA toucheront un rattrapage du différentiel salarial.

pour tous les autres :
A partir de la rentrée 2018, tous les collègues qui ne sont pas en rendez-vous de
carrière ou qui n’en n’ont pas eu l’année précédente, relèvent d’un avancement
automatique dès lors qu’ils ont atteint la durée nécessaire dans leur échelon (voir
tableaux ci-joint). Ainsi, la CAPA d’avancement d’échelon qui se tiendra courant
février 2019 actera l’avancement de tous les collègues qui changent d’échelon entre
le 1er septembre 2018 et le 31 août 2019. Une fois cet avancement acté, les collègues
promus à une date antérieure à la CAPA toucheront un rattrapage du différentiel
salarial.

 

 

 

  
  
  
  
  
  
  
   

    
     

      
      

 

    
    
    

 
  
  
  

 

nouvelles carrières agrégés

* 30% des collègues peuvent 
accéder à l’échelon supérieur 1 an plus tôt.

après le rv de carrière, pensez
à remplir l'enquête en ligne sur notre

site : aix.snes.edu
ces informations nourrissent notre
travail face à l'administration et aux

corps d'inspection.Mathilde 
Freu

Hélène
Baldizzone

Catherine
Fuchs

Patrick 
Prigent

nouvelles carrières certifiés

 En 
collège 

En 
lycée 

Total 

Maîtriser les 
savoirs 
disciplinaires et 
leur didactique 

30% 33% 31% 

Construire, 

et animer des 
situations 
d'enseignement 
et 
d'apprentissage 
prenant en 
compte la 
diversité des 
élèves 

32% 30% 31% 

Evaluer les 
progrès et les 
acquisitions des 
élèves 

30% 26% 29% 

 4

La répartition des avis
exceLLent des inspecteurs

Les inspecteurs jugent que les professeurs
affectés en lycée maîtrisent mieux les savoirs
disciplinaires et que les professeurs affectés en
collège prennent mieux en compte la diversité
des élèves et leur évaluation. 

Est-ce le reflet des réalités individuelles des
collègues évalués, du fonctionnement collectif
de l’institution ou bien des représentations que
les inspecteurs se font du métier ? 
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HORS CLASSEHORS CLASSE

La hors-cLasse pour tous !

Les nouvelles carrières PPCR permettent
de réaliser une revendication importante

du SNES-FSU pour laquelle nous militons
depuis 30 ans : la Hors-Classe pour tous. 

L'accord PPCR que le SNES et la FSU ont
signé affirment en effet que tout agent a
vocation à parcourir au moins deux grades.
Cela signifie que sauf démérite avéré, tout
agent devrait être promu à la Hors-Classe
suffisamment tôt pour pouvoir parcourir
tous les échelons de la Hors-Classe avant son
départ en retraite (une dizaine d'années). 

une évolution essentielle
Jusqu'en 2006, la Hors-Classe était
contingentée à 15% du corps. Si elle représente en 2017 entre un quart et un tiers des
différents corps, seulement 40 % des professeurs, CPE, partent en retraite en ayant atteint
le dernier échelon de la Hors-Classe. Grâce au PPCR, cela devrait devenir la norme dans les
prochaines années. Pour ce faire, les ratios de promotion ont augmenté de 30%
nationalement. Le flux de promotions est donc accru et le temps d'attente est diminué. 

Par ailleurs, le nouveau barème tient compte de deux critères, conformément à la lettre et
à l'esprit du statut : l'ancienneté et la valeur promotionnelle. Le rapport entre ces deux
éléments du barème est en faveur de l'ancienneté : les avis qui mesurent la valeur
professionnelle ne modifient la file d'attente que de façon modérée (plus ou moins un à
deux ans d'attente). Le barème permet la promotion de tous les collègues ayant plus de 3
ans d’ancienneté dans le 11ème échelon. De fait, 99,9% d’entre eux ont été promus à la 
Hors-Classe 2018 à l’échelle nationale. Le nombre de collègues atteignant le 11ème échelon
avant la promotion à la Hors-Classe va progressivement diminuer. Pour les collègues, c’est
aussi la garantie d’une carrière plus courte dans la Classe Normale et d’un accès plus précoce
au changement de grade. 

Le SNES-FSU a ainsi réellement obtenu l’accès à la Hors-Classe pour tous.
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barème hors-cLasse 2019

L'appréciation portée par le Recteur sur la valeur
professionnelle de l’agent se traduit par
l'attribution d'une bonification. À chaque degré
d'appréciation correspond un niveau de
bonification : Excellent : 145 points, Très
satisfaisant : 125 points , Satisfaisant : 105
points,  A consolider : 95 points.

La position dans la plage d’appel est valorisée
par des points d’ancienneté. Ces points sont
attribués en fonction de l’ancienneté théorique
dans la plage d’appel, calculée sur la base de
l’échelon détenu et de l’ancienneté dans
l’échelon au 31 août 2019, comme suit :

biLan de La hors-cLasse 2018 
des gains mesurabLes !

Au cours de l’année 2017/2018 ont eu lieu les premiers RDV de carrière pour l’accès à la
Hors-Classe, qui déterminent les avis posés en 2018. Mais, pour les collègues qui

avaient déjà atteint 2 ans dans le 9ème échelon, c’est le dispositif transitoire qui s’est appliqué.
Le travail des élus SNES FSU lors du Groupe de Travail et de la CAPA a permis un traitement
équitable des dossiers. 

Nous avons obtenu que la note pédagogique prise en compte pour le départage des
collègues ayant des avis IPR et Chef d’établissement identiques, soit revalorisée pour tous
ceux qui avaient un retard de carrière de plus de 5 ans. 

Nous avons aussi obtenu que les avis soient répartis équitablement par échelon : 10 % d’avis
Excellent et 45 % d’avis Très satisfaisant, en tenant compte des avis des inspecteurs, des
principaux ou proviseurs, de la note pédagogique. A évaluation comparable, les actuels
promouvables ne sont pas désavantagés par rapport aux futurs promouvables qui auront
bénéficié d'un rendez-vous de carrière.

Chez les certifiés par exemple, notre intervention a permis l’amélioration de l’avis Recteur
pour 488 promouvables, soit près d’un quart des promouvables. Nous avons étudié les
dossiers de collègues ayant eu un avis Recteur "A Consolider", et obtenu pour plusieurs
dizaines d’entre eux l’amélioration de l’avis Recteur permettant ainsi à ces collègues de
gagner plusieurs années pour l’accès à la Hors-Classe. L’avis Recteur issu de cette phase
transitoire est définitif, pris en compte jusqu’à l’accès à la Hors-Classe. 

Le nouveau barème permet bien de mettre en œuvre l’accès de tous à la Hors-Classe au
plus tard après trois ans au onzième échelon.  Le ratio de promotions à la Hors-Classe
augmente de 30 % et chaque année, 17% des promouvables seront promus : la perspective
d'une Hors-Classe pesant près du tiers de chaque corps, avec assèchement du vivier puis
du flux des 11èmes échelons, est réaliste à horizon de 3 à 4 ans.

Hors-Classe 
Calendrier prévisionnel

capa  agrégés 
jeudi 25 avril 2019

capa  certifiés et psy-en 
vendredi 26 avril 2019

Gt 
dates en cours de définition

Echelon et ancienneté dans 
ût 2018 

Points 

9ème échelon + 2 ans 0 
 9ème échelon + 3 ans 10 
10ème échelon + 0 an 20 
10ème échelon + 1 an 30 
10ème échelon + 2 ans 40 
10ème échelon + 3 ans 50 
11ème échelon + 0 an 60 
11ème échelon + 1 an 70 
11ème échelon + 2 ans 80 
11ème échelon + 3 ans 100 
11ème échelon + 4 ans 110 
11ème échelon + 5 ans 120 
11ème échelon + 6 ans 130 
11ème échelon + 7 ans 140 
11ème échelon + 8 ans 150 
11ème échelon + 9 ans et plus 160 

 

après La promotion, queL recLassement ?

Le reclassement se fait à l’échelon correspondant à l’indice égal ou immédiatement
supérieur à celui détenu, avec conservation de l’ancienneté. Si cette ancienneté permet

d’accéder à l’échelon supérieur, le reclassement se fait à cet échelon sans conservation
d’ancienneté.

pour les professeurs certifiés, cpe et psy-en, pLp, pe, peps

pour les professeurs agrégés 

Stages Ma carrière

Mardi 6 novembre : 
Gap - Lycée Lycée villars 

Jeudi 29 novembre : 
carpentras - Lycée victor Hugo

Lundi 3 décembre :
avignon - Lycée mistral

Mardi 4 décembre : 
aubagne - Lycée Joliot curie 

Jeudi 6 décembre : 
martigues - Lycée Langevin

Classe Normale Indice Salaire net Hors-Classe Indice Salaire net 

10ème avec moins 
de 2,5 ans  

620 2410.50  3ème avec ancienneté 
conservée 

652 2535.55  

10ème avec plus 
de 2,5 ans 

620 2410.50  4ème sans ancienneté 705 2742.67  

11ème avec moins 
de 2,5 ans 

664 2582.42  4ème avec ancienneté 
conservée 

705 2742.67  

11ème avec plus 
de 2,5 ans  

664 2582.42  5ème sans ancienneté 751 2922.44  

 

Classe Normale Indice Salaire net Hors-Classe Indice Salaire net 

10ème avec moins 
de 2 ans  

791 3078.76  2ème avec ancienneté 
conservée 

791 3078.76  

10ème avec plus 
de 2 ans 

791 3078.76  3ème sans ancienneté 825 3211.63  

11ème avec moins 
de 3 ans 

825 3211.63  3ème avec ancienneté 
conservée 

825 3211.63  

11ème avec plus 
de 3 ans  

825 3211.63  4ème sans ancienneté 
(1er chevron A1) 

885 3446.11  

 

Evolution des volumes
d'accès à la Hors-Classe

La baisse du  nombre de promus au 11ème échelon
s’explique par la baisse du nombre de
promouvables à cet échelon grâce au travail
accompli les années précédentes.

Hors-Classe 
Rentrée  

2017 
Rentrée  

2018 
Evolution 

Certifiés 317 340 + 7.2% 

10ème éch. 123 184 +49.6% 

11ème éch. 190 151 -20.5% 

Agrégés 87 102 + 17% 

CPE 24 26 + 10 % 

Psy-EN 10 15 + 50% 

 

Annie
Sandamiani

Magali 
Poujol

Eric 
Gauthier

Magali 
Bailleul
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hors-cLasse
des avancées pour toutes et tous

Le barème répond au mandat du SNES-FSU en
assurant la promotion des plus anciens dans la
plage d’appel qui sont aussi souvent les plus
proches du départ à la retraite, autrement dit
les collègues qui sont au 11ème échelon depuis au
moins 3 ans. Ce barème s’appuie sur deux
critères d’appréciation : 

La « valeur professionnelle » : l’avis Recteur-
L’ancienneté dans la plage d’appel : années-

écoulées depuis la 2ème année dans l’échelon 9.

L’équilibre du barème est conçu pour que ce soit
l’ancienneté dans la plage d’appel qui prime : un
collègue au 10ème échelon depuis 3 ans, avec un
avis « Excellent » ne pourra pas passer devant
un collègue au 11ème échelon depuis 3 ans avec
un avis « à consolider » et ainsi de suite. Le fait
que l’avis soit figé n’est donc plus une objection
valable ; le barème évoluera pour chacun au fil
des années.

appLication de L’accord ppcr
queLLes conséquences saLariaLes ? 

Les premiers effets de PPCR, mesurés sur 2017, se soldent par une augmentation de la
masse salariale brute de 1,5%, hors effet de l'augmentation de la valeur du point d'indice

et avant la mise en place de la Classe Exceptionnelle. 

Dans le second degré, la mise en place des nouvelles grilles indiciaires au 1er septembre
2017 pour les enseignants de l'académie s'est traduite par une augmentation de la masse
salariale brute de 15,6 millions. En 2018, année pleine, l'augmentation de la masse salariale
brute de l'académie sera donc de l'ordre de 45 millions d'euros puisqu'en 2017 l'effet était
limité aux quatre derniers mois de l'année. Le transfert prime-point représente en outre 3
millions d'euros.

Dans notre académie, 1500 collègues enseignants font leur rentrée 2018 en Classe
Exceptionnelle, nouveau grade de fin de carrière créé par l'accord PPCR que le SNES et la
FSU ont signé en 2015. Cela représente 5% des enseignants de l'académie et 20 % des
enseignants qui étaient à la Hors-Classe en 2017/ 2018. 

Outre le déplafonnement des fins de carrières au moyen de la Classe Exceptionnelle,
l’accord PPCR permet d'accroître le flux d'accès à la Hors-Classe : 340 certifiés promus en
2018 contre 317 en 2017, 102 agrégés au lieu de 87, 26 CPE au lieu de 24, 15 Psy-EN au lieu
de 10. L'augmentation du flux de promotions conduit à une accélération de la carrière par
disparition programmée du 11ème échelon.
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CLASSE EXCEPTIONNELLECLASSE EXCEPTIONNELLE

La cLasse exceptionneLLe 
un nouveau champ revendicatif pour Les éLus du snes-fsu

La création de la Classe Exceptionnelle dans le cadre du PPCR représente un gain
historique pour la profession. L’accès aux indices de la Hors Echelle Lettre B pour les

agrégés et de la Hors Echelle Lettre A pour les certifiés, CPE et Psy-EN constitue un véritable
déplafonnement des carrières.

Pour autant, le contingentement de ce grade (10% du corps) et la structuration en viviers
des promotions (80% pour V1, 20% pour V2) sont profondément inadaptés à notre
profession. Cela conduit à terme à un blocage de cette promotion.

C’est pourquoi le SNES-FSU revendique, au niveau national, que la Classe Exceptionnelle
soit accessible à tous notamment par la suppression de la distinction entre les deux viviers.
Dans cette attente, nous nous battons pour que tous les moyens soient mis en œuvre pour
limiter cet écueil. Nous avons obtenu l’an passé des avancées notables entre les campagnes
de promotion 2017 et 2018.

En effet, depuis la parution de la circulaire ministérielle concernant les conditions
d’éligibilité au vivier 1, plusieurs précisions ont été apportées par le ministère :

Concernant la prise en compte des services en Education prioritaire, le SNES-FSU a-
obtenu que les temps partiels soient pris en compte. Désormais, un demi service valide une
année, même en cas de complément de service hors Education prioritaire.

Concernant la prise en compte des services de formateur, même s’il faut toujours être-
détenteur du CAFFA, il n’y a pas de durée minimum pour la prise en compte des activités
de formation effectuées.

Concernant l’affectation dans le supérieur (CPGE, BTS etc.) il n’y a plus nécessité d’être-
affecté, nous avons obtenu que les services à temps complet en BTS soient pris en compte
dès que le collègue fournit les 8 VS en attestant.

Ces évolutions ont permis de réduire de moitié le nombre de dossiers refusés lors de la
campagne 2018.

Le SNES-FSU continue de travailler à l’élargissement du vivier 1, en demandant notamment
d’y intégrer les tuteurs, les TZR et anciens TA-TR. Au vu du nombre de personnels concernés,
cela contribuerait rétablir l’équilibre entre les viviers dans l’attente de leur suppression.

Le barème nationaL

Le barème pour départager les promouvables est constitué de deux éléments : 

L’ancienneté dans la plage d’appel comprend un barème allant de 3 points (certifié 3ème-
éch. ou agrégé 2ème éch. de la Hors-Classe sans ancienneté dans l’échelon) à 48 points 
(7 ans au 4ème éch. pour les agrégés, 3 ans d’ancienneté au 6ème éch. pour les certifiés et
assimilés). Ce barème est échelonné de 3 points en 3 points.

L’avis du recteur est déterminé sur la base d’avis indicatifs formulés par les chefs-
d’établissement et les IPR spécifiquement pour la promotion à la Classe Exceptionnelle (à
ne pas confondre avec les avis émis dans le cadre des rendez-vous de carrière). 
Il y a quatre avis possibles, les deux premiers étant contingentés par vivier et par corps : 

Excellent 140 points (15% du vivier 1 et 4% du vivier 2 maximum pour les agrégés,-
20% du vivier 1 et 5% du vivier 2 maximum pour les certifiés)

Très Satisfaisant 90 points (25% du vivier 1 et du vivier 2 maximum pour les agrégés,-
20% du vivier 1 et 30% du vivier 2 maximum pour les certifiés)

Satisfaisant 40 points-
Insuffisant 0 point-

Le SNES-FSU oeuvre pour que cet avis soit mis en application à proximité du départ en
retraite pour éviter le blocage dû au contingentement du volume de Classe Exceptionnelle.

echeLon spéciaL 
de La cLasse exceptionneLLe

L'échelon spécial de la Classe Exceptionnelle est
celui qui ouvre aux certifiés, CPE, Psy-EN,
l'accés aux indices de la hors échelle lettre A,
jusque-là réservé aux agrégés hors classe. 

Il faut avoir au moins 3 ans d'ancienneté dans le
4ème échelon de la Classe Exceptionnelle pour
pouvoir y prétendre (prise en compte au 31 août
de l'année en cours pour une promotion au 1er

septembre suivant). Contrairement à
l’avancement automatique au cours de la Hors-
Classe et jusqu’au 4ème éch. de la Classe
Exceptionnelle, les promotions à la 
Hors-Echelle A sont contingentées. De la même
manière que la Classe Exceptionnelle
représente un pourcentage du corps, l'échelon
spécial représente 20% du grade de Classe
Exceptionnelle. Ces promotions sont
déterminés par le Recteur, après consultation
des CAPA compétentes. Les avis Recteur seront
formulés à partir des avis déjà émis dans le
cadre de la campagne Classe Exceptionnelle. 

Les consignes ministérielles sont claires et
conformes à ce que porte le SNES-FSU à tous
les niveaux de son intervention : promouvoir les
plus proches du départ en retraite, en tenant
compte du délai de 6 mois pour que l’indice soit
retenu dans le calcul de la pension. Comme pour
l’accès à la Classe Exceptionnelle, il s’agira
désormais d’élargir la proportion de collègues
qui accèderont à cette échelle de rémunération,
jusque-là réservée aux agrégés.

CLASSE EXCEPTIONNELLECLASSE EXCEPTIONNELLE

Les viviers
qui peut candidater ?

Deux viviers de promouvables sont prévus pour
l’accès à la Classe Exceptionnelle. Seule
l'inscription au Vivier 2 est automatique, pour le
vivier 1 il faut candidater. 
Attention : il faut candidater au V1 même si vous
relevez également du V2, cela multiplie vos
chances.

vivier 1 : 
Les collègues ayant atteint le 3ème éch. de la
Hors-Classe (2ème pour les agrégés) et comptant
huit années d'exercice sur des affectations ou
missions spécifiques (justificatifs à fournir au
Rectorat) :

L’affectation ou l’exercice dans un-
établissement d’éducation prioritaire (arrêté du
10 mai 2017), ou dans le supérieur (CPGE, 
BTS…).

Formateur académique, directeur de CIO, de-
SEGPA, chef de travaux, référent handicap.

vivier 2 : 
Les collègues ayant atteint le 6ème échelon de la
Hors-Classe (4ème éch. avec trois ans
d’ancienneté pour les agrégés).

Pour plus d’informations, rendez-vous sur :
https://aix.snes.edu

biLan de La cLasse exceptionneLLe 2018

La campagne d’accès à la Classe Exceptionnelle 2017 aura permis dans notre académie
la promotion de 280 certifiés, 23 CPE, 8 Psy-EN et 75 agrégés (sur 78 proposés par notre

CAPA au Ministère). En 2018, ce sont 323 certifiés, 9 CPE et 9 Psy-EN qui ont été promus.
Pour les agrégés, 80 ont été proposés à la CAPN en vue d’une promotion.

Même si cela correspond déjà à un grand nombre de promotions, nous avons pu toucher
du doigt la problématique inhérente à ce nouveau dispositif. En effet, le déséquilibre de la
répartition des contingentements de promotion entre les deux viviers s’est amplifié au cours
de la deuxième campagne : l’engorgement du vivier 2 s’est confirmé, alors que le vivier 1
offre des opportunités de promotion nombreuses, bientôt supérieures au nombre de
promouvables. Cela va très vite conduire à un rajeunissement des promus et,
mécaniquement, à une perte du nombre de promotions. Nous militons pour une
modification des règles permettant de démocratiser l'accès à la Classe Exceptionnelle dès
2019 (rééquilibrage des deux viviers, élargissement des missions éligibles au vivier 1).

Pour parer au problème, les élus du SNES-FSU ont travaillé selon deux axes :
Le premier a été de vérifier les dossiers des collègues dont la candidature n'était pas-

initialement retenue au vivier 1. Cela a permis d’y intégrer plusieurs dizaines de
promouvables et ainsi de contribuer au rééquilibrage des deux viviers. 

Le deuxième était celui de la rotation impérative à l’intérieur du grade ; seules les-
promotions des collègues proches de la retraite permettront d’éviter à ce nouveau grade
de se gripper.

Ce sont sur ces deux axes que nous continuerons à travailler cette année, de sorte de
préserver la classe exceptionnelle qui doit maintenant devenir un débouché de carrière pour
tous.

Classe Exceptionnelle
Calendrier prévisionnel

agrégés
Gt 10 mai 2019

capa 20 mai 2019

certifiés
Gt 16 mai 2019

capa 7 juin 2019

cpe
Gt 14 mai 2019

capa 6 juin 2019

psy-en
Gt 16 mai 2019

Le recLassement
comment ça marche ?

Après la promotion à la Classe Exceptionnelle, les professeurs certifiés ou agrégés, les
CPE et les Psy-EN sont automatiquement reclassés dans la nouvelle grille indiciaire de

la Classe Exceptionnelle, à l’échelon correspondant à l’indice égal ou immédiatement
supérieur à celui détenu, avec conservation de l’ancienneté acquise dans l’échelon d’origine.
Si cette ancienneté permet d’accéder à l’échelon supérieur, le reclassement est alors
prononcé à cet échelon sans conservation d’ancienneté. 

La promotion à la Classe Exceptionnelle au titre de l’année  2018-2019 prendra effet au 1er

septembre 2019 comme suit :

classe exceptionnelle professeurs agrégés

classe exceptionnelle professeurs certifiés

  

 
 

   
 

  

 
 

   
 

  

 
 

   
 

  

 
 

   
 

  

 
 

   
 

  

 
 

   
 

  

 
 
 

 
 

    

 
  

 

 
   

 
  

 
 

   
 

  

 

 
   

 
  

    
 

  

 

Retrouvez l’intégralité du
barème national de la 
Classe Exceptionelle sur
https://aix.snes.edu
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Aurélia
Dessalles

Mélody 
Martin

Nicolas 
Sueur

Nadine
Baggioni

Julien 
Weisz

Franck 
Balliot



Je me connecte sur mon espace électeur :

Pour me connecter à mon espace électeur, je dois utiliser mon
adresse de messagerie professionnelle:
prenom.nom@ac-aix-marseille.fr 
et créer un mot de passe.

Je conserve la trace de mon mot de passe, il me sera utile pour
voter le moment venu. 

Pour me connecter une première fois à ma messagerie
professionnelle, je dois saisir mon identifiant sous la forme pnom,
éventuellement pnom1 en cas d'homonymie. 

Par défaut, mon mot de passe est mon NUMEM (que je peux
récupérer auprès de l'administration de mon établissement ou
CIO). Il est fortement conseillé de personnaliser ce mot de passe. 
La messagerie professionnelle est nécessaire au vote car c'est par
elle que transitent les mails d'identification de l'électeur.

1110

Les commissions paritaires ? je vote pour !
tous Les quatre ans, tous Les agents de La fonction pubLique sont appeLés à éLire Leurs représentants dans Les instances

paritaires : Les commissions paritaires qui suivent Les mutations, Les carrières ; Les comités techniques qui suivent Les

questions d'organisation du service, créations et suppressions de postes, statuts ; Les chsct (comité hygiène, sécurité et

conditions de travaiL).  

Le SNES-FSU est un des syndicats de la FSU, première
fédération de l'Education Nationale. Il est majoritaire chez les

personnels d'enseignement, d'éducation, d'orientation, de vie
scolaire et d'accompagnement des élèves. 

Le gouvernement veut laisser le champ libre au management. Avec
son projet CAP2022, il entend marginaliser les commissions
paritaires et supprimer les CHSCT. Le taux de participation aux
scrutins 2018 sera un marqueur déterminant de l'attachement des
fonctionnaires à ces commissions. 

Les candidats que présente le SNES-FSU sont vos collègues de
travail, qui exercent réellement leur métier dans les mêmes
établissements que vous, qui partagent votre quotidien et
connaissent votre réalité. Aucun n'a de décharge syndicale
complète. 

Face à l'administration unie, les personnels sont plus forts quand
ils parlent d'une seule voix. C'est la raison pour laquelle votre voix
sera plus forte si elle contribue à renforcer l'équipe majoritaire, celle
du SNES-FSU. 

avant de voter 
sans attendre, j'active ma boite maiL professionneLLe : 

Depuis la page d'accueil du site du Rectorat, ou depuis la page
d'accueil du bouquet de services du Rectorat, je me connecte sur
le webmail académique :

ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2018ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2018

sans attendre, j'accède à mon espace éLecteur sur : 

http://www.education.gouv.fr/electionsprofessionnelles2018

sans attendre, je vérifie L'exactitude de mon profiL éLecteur :

Je consulte mon profil électeur, et en particulier, je vérifie que je
suis bien inscrit aux différents scrutins auxquels j'ai le droit de
participer. Si besoin, je peux demander une rectification jusqu'au
29 octobre 2018. 

Un titulaire a le droit de participer à quatre scrutins (comités
techniques ministériel et académique, commissions
administratives paritaires nationale et académique), un agent non-
titulaire a le droit de participer à trois scrutins (comités techniques
ministériel et académique, commission consultative académique),
un stagiaire a le droit de participer à deux scrutins (comités
techniques ministériel et académique).

au pLus tard Le 13 novembre 2018, 
je récupère ma notice de vote individueLLe :

Entre le 5 novembre et le 13 novembre, je récupère auprès de
l'administration de mon établissement ma notice individuelle de
vote sur laquelle est inscrite un identifiant d'électeur que je dois
conserver précieusement pour pouvoir voter le moment venu.
Dans le cas de personnels sans affectation annuelle (TZR en
suppléance, congés maladie, maladie ...), la notice est envoyée par
mail sur la messagerie professionnelle. 

entre Le 29 novembre 10h et Le 6 décembre 17h,
je vote :

C'est par le biais de l'espace électeur que je pourrai procéder au
vote entre le jeudi 29 novembre 2018 10 h et le jeudi 6 décembre
2018 17 h , depuis n'importe quel ordinateur, tablette, smartphone
connecté à internet. En cas de perte de mon identifiant ou de mon
mot de passe, c'est par le biais de l'espace électeur que je pourrais
en générer un nouveau. 

Pour plus d'informations, consultez www.elections2018-education.fr

Les élus représentant les personnels
sont utiles car ils sont au service des

collègues, les informent, les conseillent, les
défendent. ils sont un rempart contre

l'arbitraire et l'opacité qui caractérise trop
souvent l'administration.

ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2018ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2018
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TEMPS DE TRAVAIL TEMPS DE TRAVAIL 

réduire ou interrompre son activité 

 Conditions de la demande Rémunération Conséquences sur  
la carrière et la retraite 

Disponibilité Tout fonctionnaire peut interrompre son 
activité, sans perdre son statut : il faut 
adresser la demande au recteur, sans date 
limite officielle. La disponibilité est de 
droit : 
 - pour donner des soins à un conjoint ou 
partenaire de PACS, un enfant, un 
ascendant, à la suite  accident ou une 
maladie grave 
 - pour élever un enfant de moins de 8 ans 
 - pour suivre un conjoint ou partenaire de 
PACS éloigné 
 - pour adopter un enfant 
-  
Elle peut aussi être accordée pour 
convenances personnelles.  

C'est le contraire de la position 
d'activité : on ne perçoit plus de 
rémunération. On peut exercer une 
activité rémunérée seulement si elle 
est compatible avec le motif de la 
disponibilité (convenances 
personnelles, suivre le conjoint) 

ar 
écrit le recteur. 

La carrière est bloquée, on ne cotise plus 
pour la retraite, on perd son poste 
(réintégration dans l'académie d'origine 
avec participation au mouvement intra 
avec une bonification particulière). 

Congé 
parental 

Ce congé, par périodes de 6 mois (3 ans 
maximum 
est de droit pour le père ou la mère. Il faut 
adresser la demande au recteur par voie 
hiérarchique au moins un mois avant la 
date de début souhaitée. Demande de 
renouvellement ou de réintégration à 
formuler deux mois avant la fin du congé. 
Un non titulaire doit compter un an 

minimum à la date de 

doit être demandée un mois avant le 
terme du congé, par lettre recommandée. 

ré, mais 

complémentaire de la Caf : PreParE 
Les conditions varient entre le 
premier enfant et les suivants : se 

 
(page 12) Le point sur les salaires 

L'avancement se fait à la réintégration sur 
la base de la moitié de la durée du congé. 
Depuis 2003 ces périodes sont validées 
pour la pension comme un temps plein. Le 
poste est perdu à la 3ème demande. 

Temps 
partiel 

La demande doit être déposée tôt dans 
l'année (en général avant décembre) pour 
la rentrée suivante (demande tardive 
possible pour les mutés à l'intra ou un 
temps partiel de droit). Le temps partiel 
doit être compris entre un 1/2 temps et un 
temps plein. Pour les enseignants, la 
quotité doit être formulée en nombre 
d'heures de service entières. Le temps 
partiel peut être annualisé et la 
rémunération est lissée 
Temps partiel de droit : pour élever un 
enfant de moins de 3 ans, pour donner des 
soins à son conjoint, un enfant à charge 
ou un ascendant. La quotité de service est 
alors de 50% ; 60%, 70% ou 80%. Il est de 
droit pour raison de santé sur avis du 
médecin de prévention.  

La rémunération perçue correspond 
à la quotité travaillée, sauf entre 80 
et 90% où le temps partiel bénéficie 
d'une "sur-rémunération" : quotité 
réelle de service x 4/7 + 40. Pour un 
certifié qui effectue 15 h (soit 
83,33%), la rémunération est donc 
de 83.33 x4/7 + 40 = 87.61%. La 
quotité de rémunération est 
appliquée au traitement, à l'ISOE 
part fixe. L'ISOE de professeur 
principal est versée complètement. 
Pour enfant de moins de 3 ans 
complément de la Caf se reporter 

Le point 
sur les salaires. 

Les périodes de temps partiel comptent 
comme celles à temps plein pour 
l'avancement. Pour la retraite, les 
périodes de temps partiel pour élever un 
enfant de moins de trois ans sont validées 
pleinement. 
Pour les autres temps partiels, le calcul se 
fait au prorata du temps travaillé sauf si on 
choisit la surcotisation (contacter la 
permanence du SNES le mardi) 

Congé 
formation 

Etre titulaire ou non-titulaire en position 
d'activité, justifiant de 3 ans de service 
effectif à temps plein. Le nombre 
important de demandes par rapport au 
contingent alloué (environ 1000 pour 50 !) 
a conduit à l'élaboration d'un barème 
prenant en compte l'échelon, l'antériorité 
de la demande et l'âge, avec un maximum 
de 30 points entre 40 et 50 ans. Les 
égalités de barème (maximum 80 points) 
étant très nombreuses, le départage se 
fait au bénéfice des plus âgés. La 
demande est généralement de 10 mois 
mais peut se faire pour une durée 
inférieure selon la formation. Le type de 
formation envisagé est sans incidence sur 

 

Le bénéficiaire du CFP ne perçoit 
pas son "salaire" mais une 
indemnité forfaitaire égale à 85% 
du brut et de l'indemnité de 
résidence correspondant à son 
échelon au moment du départ en 
CFP (maximum indice 650). En sont 
déduites la CRDS, la CSG, la CES et 
la retenue pour pension civile (cette 
dernière sur l'intégralité du brut de 
référence). Les adhérents MGEN 
doivent se signaler auprès de leur 
caisse pour continuer à cotiser. Le 
versement de l'indemnité est 
soumis à la production de 
l'attestation mensuelle d'assiduité à 
la formation. 

La durée du CFP est prise en compte dans 
l'ancienneté de poste, de service et 
d'échelon. La retenue pour pension civile 
ouvre la totalité des droits pour la retraite. 
Le bénéficiaire du CFP retrouve son poste 
à l'issue du congé. Il s'engage à rester au 
service de l'Etat pendant une durée égale 
au triple de la durée du congé (donc 30 
mois pour un congé de 10 mois). 

 

OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES DE SERVICEOBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES DE SERVICE

cycLe terminaL
toutes Les heures se vaLent

En lycée, l’empilement de dispositifs variés
(groupes, TP, TD, classes parallèles, AP....)
avait progressivement rendu illisible le calcul
des services et l’habileté de certains chefs
d’établissement leur permettait de distribuer les
heures de chaire à leur gré. 

La prise en compte de toutes les heures de
façon identique dans la ventilation et le calcul
des pondérations a remis en 2016-2017 de
l’équité et de la transparence dans le
fonctionnement. Mais cela reste insuffisant et
le SNES-FSU revendique une pondération plus
conséquente, et étendue aux professeurs de
français en Seconde.

Pour qui ?   Situations   Quotité   Commentaires   

Allègements 
prévus par le 
décret pour tous 
les personnels 
enseignants y 
compris les TZR en 
AFA ou 
remplacement et 
personnels en 
service partagé, 
contractuels   

Exercice en REP+    Chaque 
heure de 
l'ORS est 
comptée 
pour 1,1 

Un certifié qui assure 16,5h 
d'enseignement bénéficie 
d'une pondération de 1,65.  
Son service est donc 
décompté 16,5+1,65=18,15 et 
il perçoit 0,15 HSA.    
(limité aux 15h ou 18h de 
l'ORS 1h = 1,1)   

Cycle terminal    1h -> 0,1 de 
pondération 

Toutes les heures se valent. 
(limité à 1heure)   

Exercice en BTS    0,25 de 
pondération 

1h = 1,25 

Pas de plafonnement.   
(cumulable avec la 
précédente)   

Exercice sur 3 
établissements   

Réduction 
d'1h 

Cette décharge n'est plus 
soumise à la décision locale, 

que les 3 établissements 
appartiennent à des cités 
scolaires différentes.   

Exercice partagé sur 2 
communes différentes   

Réduction 
d'1h 

(non cumulable avec la 
précédente)   

Heure de vaisselle   1h Collège 8h sans aide de labo   

Allègements 
facultatifs relevant 
de  

 
Donc de la 
répartition de la 
DGH   

- Cabinets, Labos 
- Coordonnateurs 

référents TICE, culturel, 
  

1/2h à 1h Le SNES revendique que ces 
missions fassent l'objet d'une 
décharge. Le décret le 
prévoit mais les directives 
ministérielles privilégient le 
système des IMP.   

 

professeurs
documentaListes
faire respecter La régLementation

Les professeurs documentalistes ont un service
de 36 h réparties en 30 h au CDI et 6 h
consacrées aux relations avec l’extérieur.

Le décret 2014 sur les ORS reconnaît la
spécificité du travail du professeur
documentaliste et prévoit qu’une heure
d’enseignement devant un groupe d’élèves soit
décomptée pour deux heures de service. En
REP+ les heures d’enseignement doivent être
pondérées. Les professeurs documentalistes ne
peuvent toujours pas percevoir d’HSA.

L’application de cette disposition nécessite
souvent l’intervention syndicale. Nous invitons
les collègues à proposer dès le début de l’année
un fonctionnement au chef d’établissement, et
à contacter le SNES en cas de difficulté. 

imp : queLLe répartition ?

Les Missions particulières et les indemnités
afférentes sont une première reconnaissance

d’un travail réel. Il s’agit de missions déjà reconnues (labo de sciences, cabinet d’histoire…
) et d’autres existantes mais jusqu’ici exercées bénévolement (coordination disciplinaire en
particulier). 

L’attribution des IMP relève de l’autonomie, ce que le SNES ne cesse de dénoncer. Un
volume global est alloué à l’établissement, qui doit ensuite être distribué à partir de l’unité
de base de 1250 €. 

L’indemnité peut être d’un quart ou demi taux, d’un double ou triple taux. Le SNES n’est
pas favorable à cette dernière indemnité, considérant que si la tâche est si lourde, elle doit
faire l’objet d’une décharge. 

Le choix des équipes doit être prépondérant contre certaines pratiques « managériales ».
Aucune lettre de mission ne peut être établie par le chef d’établissement, et la répartition
doit s’appuyer sur les circulaires pour garantir l’équilibre et la transparence.

pondération en rep+
une juste reconnaissance du travaiL

accompLi !
Les collègues exerçant en éducation prioritaire
expriment depuis longtemps leur besoin de
temps pour travailler de façon collective, et le
SNES-FSU a toujours porté cette revendication.

La pondération a pour but d’y répondre, en
prenant en compte le travail « invisible » : cela
ne doit pas conduire à la multiplication des
réunions, les équipes doivent garder la main sur
leur travail. Il n’y a pas lieu d’imposer une feuille
de présence aux réunions, ni un ordre du jour
décidé par le seul chef d’établissement. Les
équipes sont à même de savoir ce qui peut être
utile et à quel moment.

aLLègement du service 
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Une 2ème heure
supplémentaire ? 

Le snes-Fsu demande le maintien
des dispositions statutaires actuelles,
pas plus d’1 heure supplémentaire

imposée !!!



Le temps partieL pour raison thérapeutique
des modaLités nouveLLes

Le temps partiel thérapeutique permet non
seulement la reprise du travail après un

arrêt long mais aussi le maintien dans l’emploi
d’un fonctionnaire dont l’état de santé
nécessite, pendant une période donnée, qu’il
travaille à temps partiel. La circulaire parue en
mai comporte deux nouveautés notables. Il
est désormais accordé quelle que soit la
nature de l’arrêt pour raison de santé et quelle
que soit sa durée. Le Comité médical n’est
plus saisi que dans le cas où l’avis du médecin
traitant et celui du médecin agréé ne sont pas concordants.

La procédure :
Adresser la demande au Recteur et fournir un certificat médical détaillé du médecin traitant
qui confirme la nécessité de l’octroi. Ce certificat sera alors placé dans une enveloppe
cachetée portant la mention « à destination du comité médical ». Il est recommandé de
prendre contact avec le médecin de prévention du Rectorat.

postes adaptés et aménagements de postes 
insuffisants !

Devant la chimère des secondes carrières, les postes adaptés ou aménagements de
postes sont souvent les seules solutions pour les personnels rencontrant des difficultés

personnelles, médicales ou professionnelles.

Les postes adaptés sont des mesures transitoires et doivent conduire à un retour vers
l’emploi d’origine ou à une reconversion. Ils peuvent prendre la forme d'un emploi autre
que l'enseignement : administratif, CDI... Les aménagements de postes peuvent consister
en un allègement de service, une adaptation des horaires, une mise à disposition d'une
assistance humaine ou d'équipement spécifique.

Le nombre de postes et d'heures alloués reste très insuffisant pour répondre aux besoins
et améliorer les situations de santé. Cependant, il ne faut pas hésiter à demander à en
bénéficier. Pour cela, il est nécessaire de rencontrer un médecin de prévention
(ce.sante@ac-aix-marseille.fr).

Les demandes (dossier administratif en trois exemplaires + dossier médical sous enveloppe
cachetée) doivent être transmises par voie hiérarchique à la DIPE avant le 14 décembre (BA
N°789 du 17/09/2018).
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CPE ET PSY-ENCPE ET PSY-EN

cpe
cLasse exceptionneLLe

L’année 2017 - 2018 a vu la mise en place
des nouvelles carrières PPCR et des

nouvelles procédures d’évaluation. De
nombreux collègues ont pu bénéficier de la
promotion à la Classe Exceptionnelle,
nouveau débouché dans leur carrière. 

Des collègues sont agréablement surpris
d’être promus si jeunes ! D’autres, qui voyaient la création de ce nouveau grade comme une
perspective d’amélioration de leur carrière, et donc de leur retraite après des années de gel
des salaires, ont déchanté.

Pour les CPE, les années en Education Prioritaire restent la principale, voire la seule
possibilité de promotion dans la Classe Exceptionnelle. La « réserve » de CPE susceptibles
d’être promus au titre du premier vivier est déjà « asséchée » pour les prochaines années.

Vos élus SNES-FSU redemandent que : 
La composition du vivier 1 soit élargie au maximum afin de se rapprocher le plus possible-

de la structure de carrière de la profession, à défaut d’obtenir très rapidement la disparition
de la distinction des deux viviers. 

La clé de répartition 80% - 20% doit disparaître. -
Les promotions qui seront perdues du fait de ces éléments au titre du vivier 1 doivent-

être récupérées au titre du vivier 2.

psychoLogues de L’education nationaLe
des avancées, mais aussi des injustices

Les Co-Psy appartenaient à la seule
catégorie qui n’avaient pas d’accès à la

Hors-Classe. Leur seule possibilité était de
s’engager à occuper la fonction de DCIO afin
d’évoluer dans leur carrière. L’accès à la Hors-
Classe est maintenant détachée de cette
fonction. 

C’est la création du corps unique de
psychologues de l’Education Nationale  qui
permet aux Psy-EN EDO d’accéder à la 
Hors-Classe mais aussi  de pouvoir prétendre
à la Classe Exceptionnelle.

Seulement le Ministère n’a pas respecté ses engagements. En effet, il avait été négocié de
mener deux campagnes exceptionnelles pour pallier le retard avec un taux de promotion
supérieur à la norme. Les élus du SNES-FSU ont tout mis en œuvre pour que
l’administration promeuve les collègues les plus proches de la retraite, selon l’esprit du
PPCR puisque « tout agent a vocation à traverser au moins deux grades dans sa carrière. » 

Si la première promotion Hors-Classe a vu le ratio passer de 10% à 7%, la promotion 
2017 - 2018 a bénéficié d’un ratio de 17%. On déplore en revanche que l’accès à la Classe
Exceptionnelle demeure très théorique pour les Psy-EN EDO dans la mesure où,
contrairement aux Psy-EN EDA, l’exercice en REP ne leur est pas reconnu comme critère
d’éligibilité au vivier 1. 

Un scandale que dénonce naturellement le SNES-FSU et qui vient s’ajouter à l’inacceptable
inégalité de traitement indemnitaire (notamment en Education Prioritaire) entre les deux
valences.

L’action des commissaires paritaires du SNES-FSU vise à permettre au plus grand nombre
de bénéficier de la Hors-Classe et d’accéder à la Classe Exceptionnelle. Les élections
professionnelles vous permettront de leur donner la possibilité de persévérer dans la
défense de vos droits et de vos carrières.   

cpe
La hors-cLasse, 

un progrès indéniabLe

Nous avons dénoncé les effets induits sur un
petit corps comme le nôtre des contingents
d’avis. Il y a rupture d’égalité entre les CPE
travaillant seuls ou à plusieurs dans un même
établissement. En effet, les chefs
d’établissement ne peuvent du fait des
contingents, accorder un avis « excellent » qu’à
un seul CPE.

La composition du barème minore malgré tout
fortement le poids des avis. Cette nouvelle
Hors-Classe est comparable à 4 escalators qui
montent avec des vitesses différentes, mais
assez proches. Ils emmèneront tout le monde à
la hors-classe alors que trop longtemps, cette
promotion est restée une porte fermée pour de
nombreux collègues.

C’est donc un progrès indéniable. Il faut
maintenant élargir l’accès à la Classe
Exceptionnelle et en faire le nouveau débouché
de carrière pour tous et toutes, comme l’a fait
le SNES-FSU pour la Hors-Classe.

psy-en
premier biLan de La hors-cLasse

16 Psy-EN EDO de l’académie ont été promus à
la Hors-Classe en 2018, soit exactement le
double de 2017 qui, pourtant, voyait les CoPsy
accéder pour la première fois à cette promotion
de grade sans devoir passer par le statut de
DCIO. 

Cette augmentation spectaculaire (100% !)
s’explique naturellement par l’augmentation du
taux de promotion obtenu dans le cadre du
PPCR, mais aussi par la création du corps
unique. En effet, celle-ci a eu pour conséquence
de grossir le vivier des promouvables du fait de
l’addition des deux valences (EDA + EDO). Les
EDO étant nettement plus anciens que les EDA
(et pour cause : 26 ans qu’on attendait ça !), leur
barème fixe plus élevé les a promus cette année
exceptionnellement en plus grand nombre que
leurs homologues du 1er degré (16 vs 7), sans
que l’avis recteur (satisfaisant pour les 2/3
d’entre eux) n’intervienne de façon
déterminante. Si aucun(e) EDA promu(e) n’avait
un barème fixe supérieur à 60, aucun(e) EDO
promu(e) n’avait un barème fixe inférieur à 70. 
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SANTÉ AU TRAVAIL SANTÉ AU TRAVAIL 

mutation et situation médicaLe

Les demandeurs de mutation peuvent
bénéficier de bonifications au titre d'une

priorité médicale. Cette bonification de 1000
points est accordée au cours du groupe de
travail de vérification des barèmes sur avis du
médecin-conseil du Rectorat sur certains vœux pour le mouvement inter-académique et/ou
intra-académique : dans les deux cas, il s'agit de faciliter une affectation de nature à
améliorer les conditions de vie et d'exercice professionnel, en lien avec l'état de santé de
l'agent. Le dossier médical doit être fourni au moment de la demande de mutation.
Attention ! Il est obligatoire d'être détenteur de la Reconnaissance de la Qualité de
Travailleur Handicapé (RQTH) pour que la demande soit recevable. Les personnels
concernés doivent donc faire dès maintenant les démarches auprès de la Maison du
Handicap (MDPH) pour l'obtenir. 

Les militants du SNES-FSU vous accompagnent dans la constitution et le suivi de votre
dossier. N’hésitez pas à contacter la permanence spécialisée.

menaces sur Les chsct !
Les Comités Hygiène, Sécurité et Conditions de
Travail, mis en place en 2012, sont désormais
des instances qui comptent dans le paysage
syndical et participent à la mise en œuvre d’une
politique de santé au travail.

L'année dernière, le CHSCT Académique a
conduit des travaux très divers : analyse de
l'impact de conditions de travail dégradées au
lycée Joliot Curie, enquête sur l'entrée dans le
métier des enseignants par exemple. Mais cette
instance offre aussi un lieu d'échange avec
l'administration permettant aux élus SNES-FSU
de porter des revendications par exemple sur
l'avenir des CIO et le devenir de leurs
personnels. 

C'est aussi dans ce cadre qu'un nouveau
dispositif d’accompagnement après absence
longue a été élaboré et expérimenté. Il doit
permettre à un agent absent plus de trois mois,
de bénéficier s’il le souhaite d’un
accompagnement. La mesure phare de ce
dispositif est la possibilité de différer sa prise de
fonction de 48h, afin de reprendre contact
progressivement avec son environnement
professionnel. 

Les élus ont demandé que dans le prochain
Bulletin Académique du service des affaires
médicales soit mentionnée l’existence de ce
dispositif en précisant qu’il peut être demandé,
qu’il sera étudié au cas par cas et, après accord,
sera adapté aux besoins de l’agent. Une avancée
obtenue dans le cadre de l'instance, à suivre !

Pourtant le travail spécifique des CHSCT
constitue véritablement une ressource, un levier
possible pour améliorer les conditions de travail.
En mettant en avant la parole des agents sur
leur activité, en vérifiant si l’employeur respecte
ses obligations en matière de santé au travail,
en mettant en lumière les conséquences des
décisions prises par notre employeur, les CHSCT
apparaissent aussi comme la mauvaise
conscience de l’État et révèlent les carences
institutionnelles.

C'est probablement pour toutes ces raisons que
le gouvernement souhaite réduire les
prérogatives et les moyens d'agir des CHSCT en
les fusionnant avec les comités techniques !

Permanences PsyEN
Lundi 13h30 – 17h30

Stages PsyEN
vendredi 9 novembre : 

Sisteron – Lycée paul arène

Jeudi 15 novembre : 
marseille – collège pierre puget

Vendredi 23 novembre : 
carpentras – Lycée victor Hugo

Permanence CPE
Lundi – mercredi – vendredi

Stage CPE
Mardi 4 décembre :

Lycée marie curie - marseille

Permanence 
Situations médicales 
mardi de 13h30 à 17h30

Pierre-Marie
Ganozzi

Bernard
Ougourlou

Oglou

Ramadan
Aboudou

Rose 
Di Salvo



NON TITULAIRESNON TITULAIRES

enseignants contractueLs
pour un vrai pLan de tituLarisation !

Pour l’ensemble des concours de la session
2019, l’envoi des dossiers RAEP en

double exemplaire, devra obligatoirement
être effectué par voie postale en
recommandé simple au plus tard vendredi 30
novembre 2018, le cachet de la poste faisant
foi. Cette année, seul le concours interne
permettra aux agents disposant des conditions
requises (3 ans de services publics et une licence) de candidater, le recrutement réservé
ayant été jugé par l’actuel ministère inapte à permettre l’accès au statut, sans que ce constat
ne débouche sur un examen des propositions faites par le SNES et la FSU pour un vrai plan
de titularisation. 

Rappelons que la FSU a été la seule fédération syndicale à refuser de signer le protocole
d’accord qui a permis la mise en place du dispositif de recrutement réservé, en fixant des
conditions trop restrictives pour assurer la réussite des candidats pouvant postuler. Le SNES
et la FSU appelleront donc les non titulaires à se mobiliser, comme chaque année, lors des
journées d’actions devant le Ministère, pour un vrai plan de titularisation !

décret 2016-1171 : faire respecter Les droits des contractueLs

Droits identiques à ceux des fonctionnaires quant aux maxima, pondérations et allègements
de service, mise en place d’une grille indiciaire revalorisée pour les contractuels en CDD et
CDI, classement en catégorie 1 de tous les professeurs du second degré détenteur du
diplôme exigé dans les concours internes y compris en lycée professionnel, prise en compte
de l’expérience professionnelle, bonifications en points d’indices supplémentaires pour
valoriser certaines prises de postes, durée des contrats étendue à toute la durée effective
du remplacement, évaluation professionnelle alignée sur celle des fonctionnaires, avec
possibilité de demande de réexamen en commission consultative des agents non titulaires,
prise en compte de la formation...

Autant de mesures à mettre à l’actif du SNES et de la FSU, dont bénéficient désormais les
contractuels de notre académie. Pour autant, le SNES continue à intervenir régulièrement
auprès du rectorat pour assurer le respect et l’application des textes règlementaires.
Contactez-nous pour toute information ou vérification.

signer son contrat : La vigiLance s’impose !

Le contrat vous lie à votre employeur. Il vous faut donc bien en vérifier les termes avant
signature : durée et temps de travail, rémunération, indemnités, congés payés et accès au
CDI ! Tous ces éléments doivent être mentionnés dans les trois premiers articles de votre
contrat précédés des références aux lois et décrets précisant vos droits et obligations. La
période d’essai équivaut à 2 mois pour une année, mais ne peut être exigée en cas de
renouvellement. Attention aux HS dont  le chef d’établissement doit informer le Rectorat
par saisie dans sa base informatique.  Le Rectorat ne peut vous imposer la signature d’un
avenant modifiant votre contrat, sauf justification expresse.

Depuis 2016, le SNES-FSU a fait reconnaître l’illégalité de la vacation dans le second degré,
et elle ne peut donc plus être prétextée pour l’éviction du CDI.  De même, lorsque l’agent
est recruté pour toute l’année scolaire, l'échéance du contrat est fixée à la veille de la rentrée
scolaire suivante. Dans les autres cas, le contrat doit être conclu pour la durée du besoin à
couvrir. 

Dans notre académie, la majorité des contractuels ayant exercé toute l’année scolaire
peuvent bénéficier de contrats jusqu’au 31 août, mais certains ont été privés de ce droit au
prétexte qu’ils n’avaient pas remplacé un même fonctionnaire, restriction qu’aucune
réglementation ne mentionne. Le SNES-FSU dénonce cette injustice qui entraîne à la fois
une perte salariale, fait courir la durée d’indemnisation au chômage, retarde l’avancement
indiciaire, et l’accès au CDI. 

assistant d’education
droits et missions

Le rôle des AED dans l’établissement est
fondamental et pourtant leur situation les
fragilise : recrutement par le chef
d’établissement, contrats renouvelables,
surcharge de travail dans les vies scolaires suite
aux suppressions de postes… Le respect des
missions et des droits est donc une nécessité.
L'exercice en Education Prioritaire doit être
aussi reconnu.

Des élus AED de la FSU sont présents lors des
Commissions Consultatives Paritaires (CCP)
pour défendre les situations individuelles en cas
de licenciement ou de sanctions disciplinaires.

N’hésitez pas à vous rapprochez du
réprésentant du SNES-FSU dans votre
établissement en cas de problème !

aesh
un métier en construction

Le décret de 2014, modifié en 2018, permet un
recrutement en CDD soit avec un BAC ou un
diplôme professionnel de l'aide à la personne,
soit après au moins 9 mois d'exercice en tant
que CUI-AVS. De plus, ceux qui ont exercé
pendant 6 ans les fonctions d'AESH peuvent
espérer la « Cdisation » .

Ce statut est cependant loin d’être satisfaisant,
la grande majorité des AESH sont employés à
temps partiel alors que les textes stipulent que
l’administration ne peut les recruter à une
quotité inférieure à celle qu’ils avaient
précédemment en qualité d’AESH.

La FSU revendique la création d'un corps
d'AESH au sein de la Fonction Publique avec la
formation adéquate et une rémunération à la
hauteur des missions.

TZRTZR

tZr, comment se défendre ?
faire respecter ses droits peut

conduire à saisir Le tribunaL

administratif

Le SNES-FSU dispose d'une cellule juridique
pour accompagner les collègues dans des
procédures contentieuses individuelles (pour
faire annuler des affectations manifestement
illégales, pour obtenir des indemnités non
versées et les dommages et intérêts afférents).
Ces procédures ne doivent cependant pas être
engagées à la légère car certaines décisions
peuvent se retourner non seulement contre le
plaignant mais nuire à toute la profession. Elles
complètent mais ne remplacent pas l'action
syndicale, souvent plus efficace, plus rapide et
dont les acquis profitent à tous ; en exemple,
l’obtention du remboursement des frais de
déplacement pour les TZR en AFA. 

Bref, en cas de problème, un réflexe : le SNES !

saLaire et indemnités des tZr
Les indemnités de rempLacement (issr)

Les ISSR sont mises en paiement automatiquement, à la signature du procès-verbal
d'installation. Vérifiez les sommes en demandant un double de la déclaration faite par

le secrétariat de votre établissement d'exercice. 

Sur la fiche de paye, l'ISSR correspond à la rubrique « indemnités journalières » et sont une
indemnité forfaitaire et pas un remboursement de frais. Un TZR assurant un demi-service
en AFA et un demi service avec des remplacements successifs a vocation à percevoir l'ISSR.
Depuis 2008, le Rectorat paie les ISSR aux TZR pour qu'ils acceptent des AFA hors-zone que
le décret de 1999 ne rend légalement pas possibles, mais cette mesure est un pis-aller car
si elle en dédommage quelques-uns (plutôt mal d'ailleurs), son prix réel est un
affaiblissement des zones.

Le droit à la pondération 
Ces heures de décharges statutaires étaient remises en cause par le Ministère et le Rectorat
depuis le jugement du Conseil d'Etat du 14/10/2009, considérant que les TZR dérogent aux
statuts de 1950 car il est de leur nature d'effectuer de tels déplacements. 

Le SNES-FSU s'est battu pour le retour au paiement de ces heures et les nouveaux décrets
ont instauré depuis la rentrée 2015 que tout service effectué sur deux communes non
limitrophes ou sur trois établissements (quelle que soit leur localisation) donne droit à une
heure de réduction de service : si vous effectuez 18h devant élèves dans ces conditions,
alors votre service est de 17h plus 1 HSA. Vérifiez bien vos VS !!

Les frais de déplacement en afa : quelle base indemnitaire ?
Les frais de déplacements sont pris en charge en AFA si l'établissement d'exercice ne se
situe ni dans la commune de la résidence administrative ni dans celle de la résidence
familiale (ni dans une commune limitrophe à celles-ci si elles sont correctement desservies
en transports en commun). Vérifiez sur votre interface académique (Gestion des
personnels/Gestion des déplacements temporaires). 

L'inscription au BA en 2009 des modalités de remboursement est un acquis de la lutte du
SNES-FSU académique, qui a été complétée par une 2ème victoire donnant lieu à la rédaction
ministérielle de la circulaire n° 2010-134 du 3 août 2010. Le taux d'indemnisation était celui
du tarif SNCF, il le reste si les transports en commun permettent sans difficultés les
déplacements nécessaires. Si ce n'est pas le cas, sur autorisation du chef d'établissement
d'utiliser son véhicule (et cette autorisation n'est pas rétroactive, donc à faire dès la rentrée),
le taux d'indemnisation sera celui de la Fonction Publique, deux fois plus avantageux,
agrémentée de frais de repas dans certaines conditions.

impôt sur le revenu et issr :
L'ISSR n'a pas à apparaître dans le revenu imposable puisqu'il s'agit d'une indemnité
correspondant à des contraintes réelles et sans rapport avec les frais occasionnés par, les
remplacements, sauf si vous faites une déclaration aux frais réels. Il faut alors comptabiliser
vos frais de déplacements ou vos ISSR comme des revenus et appliquer le barème
kilométrique de l'administration fiscale (plus avantageux) pour calculer votre abattement.

L’isoe et Les obLigations entre deux suppLéances ?
Elle est versée à taux plein aux TZR. Si vous êtes prof principal elle est versée au prorata du
nombre de jour de service.

D’autre part, c'est la responsabilité du chef d’établissement du RAD de définir vos missions
pédagogiques (soutien, suivi individualisé, études dirigées dans votre discipline) ou de ne
pas le faire. Le Rectorat demande désormais que ces activités soient formalisées par un
état de service ne pouvant dépasser 18h pour un certifié,15 heures pour un agrégé. En aucun
cas le CDI ne peut être imposé.

En cas de service incomplet, vous pouvez être amené à le compléter si votre chef
d’établissement vous le demande, dans l'établissement d'exercice par des tâches
pédagogiques dans votre discipline sans prise en charge de cours traditionnels.

un service en segpa ou Lp ?
Ces postes doivent être pourvus par des personnels qualifiés ou, à défaut, au moins
volontaires. Or si la continuité du service public doit être assurée, le respect de nos
qualifications aussi. Ainsi un certifié ne peut pas refuser d'aller en LP ou en SEGPA mais la
bivalence ne peut pas lui être imposée, comme l'affirment clairement les statuts de 2014.

textes officieLs
Les textes définissant les statuts, droits et
obligations des TZR sont rigoureusement les
mêmes que pour les autres professeurs
titulaires du second degré :

Loi 83-634 chapitre III art. 12 modifié par la loi-
n° 2010-751 du 5 juillet 2010 – art. 3 pour les
droits et obligations des fonctionnaires.

Décret 2014-940 du 20 août 2014, Circulaire-
d’application 2015-057 du 29 avril 2015, Décret
2015-475 du 27 avril 2015 relatif à l’indemnité
pour mission particulière (IMP) et Circulaire
d’application 2015-058 du 29 avril 2015 pour les
obligations réglementaires de service.

Décret 99-823 du 17 septembre 1999 et La-
note de service 99-152 du 7 octobre 1999 relatif
à l’exercice des fonctions de remplacement.

Ils sont déclinés académiquement dans le
Bulletin Académique n°363 du 16 octobre 2017
sur le remplacement.

Permanence TZR 
Jeudi 13h30-17h30

Stage TZR
Mardi 20 novembre : 

marseille - Lycée victor Hugo

Permanence AED – AESH
Lundi et vendredi de 13h30 à 17h30

Stage AED – AESH
Vendredi 16 novembre : 

marseille - collège Jc izzo

Permanence Contractuels
mercredi 13h30 - 17h30

Stage Contractuels
Vendredi 9 novembre : 

marseille – Lieu sur aix.snes.edu

16 17

Marie 
Liska

Sandra 
Weisz

Jocelyne
François

Guilhem 
Paul
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BBUBULBULLBULLEBULLETBULLETIBULLETINBULLETIN DBULLETIN BULLETIN D'ABULLETIN D'BULLETIN D'ADBULLETIN D'ADHBULLETIN D'ADHEBULLETIN D'ADHESBULLETIN D'ADHESIBULLETIN D'ADHESIOBULLETIN D'ADHESIONBULLETIN D'ADHESION BULLETIN D'ADHESION 201BULLETIN D'ADHESION 2BULLETIN D'ADHESION 20BULLETIN D'ADHESION 20188 –– 2201202019 99 (o((ou de(ou(ou (ou d(ou de (ou de r(ou de re(ou de ren(ou de renou(ou de reno(ou de renouv(ou de renouve(ou de renouvel(ou de renouvell(ou de renouvelle(ou de renouvellem(ou de renouvelleme(ou de renouvellemen(ou de renouvellement d'(ou de renouvellement(ou de renouvellement (ou de renouvellement d(ou de renouvellement d'a(ou de renouvellement d'adh(ou de renouvellement d'ad(ou de renouvellement d'adhé(ou de renouvellement d'adhés(ou de renouvellement d'adhési(ou de renouvellement d'adhésion(ou de renouvellement d'adhésio(ou de renouvellement d'adhésion)(ou de renouvellement d'adhésion) 

A remettre au trésorier du Snes de votre établissement (ou à votre section académique pour les isolés) 
Il est indispensable de dater et signer votre bulletin d’adhésion et le mandat SEPA (Prélèvements) 

 

IIdIdeIdentIdenIdentifIdentiIdentifiaIdentifiIdentifiantIdentifianIdentifiant Identifiant SNESSSNSNESNES (si vous étiez déjà adhérent) …………………..      CCivCiCivilCiviCivilitCiviliCivilitéCivilité :  F     H         DDatDaDate dDateDate Date deDate de nDate de Date de naiDate de naDate de naisDate de naissDate de naissanDate de naissaDate de naissancDate de naissanceDate de naissance  ……./……./………. 
NoNNomNom (utilisez le nom connu du rectorat présent sur le bulletin de salaire) …………………………………………………………………………………………        ...          …..………….. 
NNoNomNom pNom Nom paNom patNom patrNom patronyNom patroNom patronNom patronymNom patronymiqNom patronymiNom patronymiqueNom patronymiquNom patronymique (de naissance)  …………………………          …………………………..………….. PPrPréPrénPrénomPrénoPrénom ……..……………………………………….………..…………..……  
NN°N° et N° N° eN° etN° et vN° et voN° et voiN° et voie (rN° et voieN° et voie N° et voie (N° et voie (ruN° et voie (rue,N° et voie (rueN° et voie (rue, bN° et voie (rue, N° et voie (rue, bdN° et voie (rue, bd …N° et voie (rue, bd N° et voie (rue, bd …)N° et voie (rue, bd …),, es, , e, esc, escal, esca, escali, escalier, escalie, escalier   …………………………..............................................................    …………………………..................................................…..  
BBoBoiBoite pBoitBoiteBoite Boite poBoite posBoite postalBoite postBoite postaBoite postale Boite postaleBoite postale –– LieLLiLieuLieu--dditdidit dit (ville pour les pays étranger) …………………………...........................................................................................................................  
CCoCodCode pCodeCode Code poCode posCode postCode postalCode postaCode postal ................................…..  VVilleViVilVillVille Ville (ou pays étranger)   ………..………………………………………….……...................    ....................................... ......….. 
TTéTéléTélTélépTéléphoneTéléphTéléphoTéléphonTéléphone fTéléphone Téléphone fixTéléphone fiTéléphone fixeTéléphone fixe  …………  ……………..  TTéTéléTélTélépTéléphTéléphoneTéléphoTéléphonTéléphone pTéléphone Téléphone porTéléphone poTéléphone portTéléphone portaTéléphone portabTéléphone portableTéléphone portablTéléphone portable Téléphone portable  ……………  …………..  CCourCoCouCourrCourrieCourriCourrielCourriel : …………..……………………………..…………@……………..…………. 

 

CCatCaCatégCatéCatégoCatégorCatégoriCatégorie CatégorieCatégorie (Certifié, Agrégé, CPE, Psy-EN, Chaire sup, MA, Contractuel, Vacataire, AED,…) …………………………………………………………………………………………..……….. 
 Classe normale      Hors classe      Classe exceptionnelle        EEcEcheEchEchelonEchelEcheloEchelon …………….. DDateDaDatDate ……./……./………. 

DDiDisDisciDiscDiscipDisciplDiscipliDisciplinDiscipline dDisciplineDiscipline Discipline de rDiscipline deDiscipline de Discipline de reDiscipline de recrDiscipline de recDiscipline de recruDiscipline de recrutemDiscipline de recrutDiscipline de recruteDiscipline de recrutemenDiscipline de recrutemeDiscipline de recrutementDiscipline de recrutement …………………..…………..………….…………….. DDiDisDisciDiscDiscipDisciplDiscipliDisciplinDiscipline dDisciplineDiscipline Discipline d’Discipline d’exDiscipline d’eDiscipline d’exerDiscipline d’exeDiscipline d’exerciDiscipline d’exercDiscipline d’exercicDiscipline d’exercice Discipline d’exerciceDiscipline d’exercice (si différente) ……………………………….…….………………….. 
TTitTiTituTitulaTitulTitulairTitulaiTitulaireTitulaire :  Poste fixe    ZR  CCoConContrContContractuContraContracContractContractuelContractueContractuel :  CDD   CDI   SStagStStaStagiStagiaiStagiaStagiairStagiaireStagiaire   RRetrReRetRetraiRetraRetraitéRetraitRetraité 
CCoConCongCongé oCongéCongé Congé ouCongé ou dCongé ou Congé ou détaCongé ou déCongé ou détCongé ou détachCongé ou détacCongé ou détachemCongé ou détacheCongé ou détachemenCongé ou détachemeCongé ou détachement Congé ou détachementCongé ou détachement (précisez sa nature) …………000000000000000……………………………………..       SSiSi temSi Si tSi teSi tempSi tempsSi temps pSi temps Si temps parSi temps paSi temps partiSi temps partSi temps partielSi temps partieSi temps partiel (quotité) ………….……0…….. 

Enseignant de langue régionale  Conseiller en formation continue   Formateur GRETA  Conseiller pédagogique tuteur 
Enseignant en  STS  classe prépa  Enseignant au  CNED  CANOPE  Autre, préciser …………………………..…………………………..….………..  

 

AAfAffAffeAffecAffectAffectaAffectatAffectation mAffectatiAffectatioAffectationAffectation Affectation minisAffectation miAffectation minAffectation miniAffectation ministAffectation ministéAffectation ministérAffectation ministérieAffectation ministériAffectation ministérielleAffectation ministérielAffectation ministériellAffectation ministérielle Affectation ministérielle (ZR pour les TZR, Rectorat pour les stagiaires, Etablissement pour les titulaires poste fixe……) …Code :…………………..……..……………. 
NNoNomNom Nom eNom etNom et vNom et Nom et villeNom et viNom et vilNom et villNom et ville …………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………..…………..………..………………….. 
RRattRaRatRattachRattaRattacRattachemRattacheRattachemenRattachemeRattachement adRattachementRattachement Rattachement aRattachement admRattachement admiRattachement adminRattachement adminiRattachement adminisRattachement administrRattachement administRattachement administratiRattachement administraRattachement administratRattachement administratifRattachement administratif Rattachement administratif (uniquement pour les TZR)                                                                                                   …Code :…………………..………….………. 
NNoNomNom Nom eNom etNom et vNom et Nom et villeNom et viNom et vilNom et villNom et ville …………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………..…………..………..………………….. 
EEtabEtEtaEtablEtabliEtablisEtablissEtablissemEtablisseEtablissemenEtablissemeEtablissement dEtablissementEtablissement Etablissement d’Etablissement d’exEtablissement d’eEtablissement d’exerEtablissement d’exeEtablissement d’exerciEtablissement d’exercEtablissement d’exercicEtablissement d’exerciceEtablissement d’exercice                                                                                                                                                   …Code :…………………..………….………. 
NNoNomNom Nom eNom etNom et vNom et Nom et villeNom et viNom et vilNom et villNom et ville ………………………………..………………………………………………………………….………………..…..……………………..      …Quotité horaire  :…………..…..…….. 
AAuAutrAutAutresAutreAutres étabAutres Autres éAutres étAutres étaAutres établAutres établiAutres établisAutres établissAutres établissemAutres établisseAutres établissemenAutres établissemeAutres établissementAutres établissementss dd’d’exd’ed’exerd’exed’exercid’exercd’exerciced’exercicd’exercice                                                                                                                                                         
…Code :………………….. NNomNoNom eNom Nom etNom et vNom et Nom et vilNom et viNom et villeNom et villNom et ville …………………………………………………………………..…………………………..……………...     …Quotité horaire  :……….…… .…….. 
…Code :………………….. NNomNoNom eNom Nom etNom et vNom et Nom et vilNom et viNom et villeNom et villNom et ville …………………………………………………………………..…………………………..……………...     …Quotité horaire  :……….…… .…….. 
 

AAutAuAutorAutoAutoriAutorisAutorisaAutorisatAutorisatiAutorisation CAutorisatioAutorisationAutorisation Autorisation CNAutorisation CNIAutorisation CNILAutorisation CNIL : J'accepte de fournir au SNES et pour le seul usage syndical les données nécessaires à mon  information et à l'examen de ma carrière. Je demande au 
SNES de me communiquer les informations académiques et nationales de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à l'occasion des commissions paritaires et l'autorise à 
faire figurer ces informations dans des fichiers et des traitements informatisés dans les conditions fixées dans les articles 26 et 27 de la loi du 6.01.1978. Cette autorisation 
est révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d'accès en m'adressant au SNES 46 avenue d’Ivry 75647 Paris cedex 13 ou à ma section académique. 

CCotCoCotisCotiCotisaCotisatCotisationCotisatiCotisatioCotisation :: Montant total …………………..…€. (Voir barème ou mode de calcul) 
MMoModMode dModeMode Mode deMode de pMode de Mode de paiMode de paMode de paiemMode de paieMode de paiemenMode de paiemeMode de paiementMode de paiement ::  
Précisez le nombre de prélèvements et leur montant : ……….   prélèvements  de  …………………..…€.  chacun.  
Le nombre et le montant des prélèvements pourront être ajustés pour que le dernier ait lieu au plus tard en aout 2019. 

 AAdAdhAdhésAdhéAdhésiAdhésioAdhésionAdhésion taciAdhésion Adhésion tAdhésion taAdhésion tacAdhésion tacitAdhésion tacitemAdhésion taciteAdhésion tacitemenAdhésion tacitemeAdhésion tacitement rAdhésion tacitementAdhésion tacitement Adhésion tacitement recAdhésion tacitement reAdhésion tacitement recoAdhésion tacitement reconAdhésion tacitement recondAdhésion tacitement reconduAdhésion tacitement reconductiAdhésion tacitement reconducAdhésion tacitement reconductAdhésion tacitement reconductibAdhésion tacitement reconductiblAdhésion tacitement reconductible dAdhésion tacitement reconductibleAdhésion tacitement reconductible Adhésion tacitement reconductible d’Adhésion tacitement reconductible d’uAdhésion tacitement reconductible d’unAdhésion tacitement reconductible d’une anAdhésion tacitement reconductible d’uneAdhésion tacitement reconductible d’une Adhésion tacitement reconductible d’une aAdhésion tacitement reconductible d’une annAdhésion tacitement reconductible d’une annéeAdhésion tacitement reconductible d’une annéAdhésion tacitement reconductible d’une année sAdhésion tacitement reconductible d’une année Adhésion tacitement reconductible d’une année suAdhésion tacitement reconductible d’une année surAdhésion tacitement reconductible d’une année sur lAdhésion tacitement reconductible d’une année sur Adhésion tacitement reconductible d’une année sur l’Adhésion tacitement reconductible d’une année sur l’auAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’aAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autrAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre,Adhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autreAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, pAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, Adhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiemAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paieAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiemenAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiemeAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement pAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiementAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement Adhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement parAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement paAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par pAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par Adhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par prAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par prélAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par préAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par prélèvAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par prélèAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par prélèvemAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par prélèveAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par prélèvemenAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par prélèvemeAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par prélèvementsAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par prélèvementAdhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par prélèvements Adhésion tacitement reconductible d’une année sur l’autre, paiement par prélèvements 
aautauautomautoautomaautomatautomatiqautomatiautomatiqueautomatiquautomatiquesautomatiques rautomatiques automatiques reautomatiques recautomatiques recondautomatiques recoautomatiques reconautomatiques reconducautomatiques reconduautomatiques reconductautomatiques reconductibautomatiques reconductiautomatiques reconductibleautomatiques reconductiblautomatiques reconductiblesautomatiques reconductibles.automatiques reconductibles. automatiques reconductibles.  Je serai informé-e de leur montant et de leurs échéances en début d'année scolaire 
et pourrai à tout moment suspendre mon adhésion ou en modifier le mode de paiement, apporter les corrections nécessaires 
à ma situation et modifier en conséquence le montant des prélèvements. 
SSi SiSi vSi voSi vousSi vouSi vous Si vous neSi vous nSi vous ne sSi vous ne Si vous ne souSi vous ne soSi vous ne souhaSi vous ne souhSi vous ne souhaitSi vous ne souhaiSi vous ne souhaiteSi vous ne souhaitezSi vous ne souhaitez pSi vous ne souhaitez Si vous ne souhaitez paSi vous ne souhaitez pasSi vous ne souhaitez pas cSi vous ne souhaitez pas Si vous ne souhaitez pas ceSi vous ne souhaitez pas cetSi vous ne souhaitez pas cettSi vous ne souhaitez pas cetteSi vous ne souhaitez pas cette sSi vous ne souhaitez pas cette Si vous ne souhaitez pas cette solutSi vous ne souhaitez pas cette soSi vous ne souhaitez pas cette solSi vous ne souhaitez pas cette soluSi vous ne souhaitez pas cette solutiSi vous ne souhaitez pas cette solution Si vous ne souhaitez pas cette solutioSi vous ne souhaitez pas cette solutionSi vous ne souhaitez pas cette solution dSi vous ne souhaitez pas cette solution deSi vous ne souhaitez pas cette solution deuxSi vous ne souhaitez pas cette solution deuSi vous ne souhaitez pas cette solution deux Si vous ne souhaitez pas cette solution deux ppospoposspossibpossipossibilitpossibipossibilpossibilipossibilitépossibilitéspossibilités ss’s’ofs’os’offs’offrs’offres’offrents’offrens’offrent às’offrent s’offrent à s’offrent à vs’offrent à vouss’offrent à vos’offrent à vous’offrent à vous :s’offrent à vous s’offrent à vous : 

 PPaiPaPaiemPaiePaiemenPaiemePaiement pPaiementPaiement Paiement parPaiement paPaiement par pPaiement par Paiement par prPaiement par prélPaiement par préPaiement par prélèPaiement par prélèvPaiement par prélèvemPaiement par prélèvePaiement par prélèvemenPaiement par prélèvemePaiement par prélèvementsPaiement par prélèvementPaiement par prélèvements auPaiement par prélèvements Paiement par prélèvements aPaiement par prélèvements autoPaiement par prélèvements autPaiement par prélèvements automPaiement par prélèvements automatiPaiement par prélèvements automaPaiement par prélèvements automatPaiement par prélèvements automatiqPaiement par prélèvements automatiquPaiement par prélèvements automatiquePaiement par prélèvements automatiquesPaiement par prélèvements automatiques nPaiement par prélèvements automatiques Paiement par prélèvements automatiques noPaiement par prélèvements automatiques nonPaiement par prélèvements automatiques non rPaiement par prélèvements automatiques non Paiement par prélèvements automatiques non recoPaiement par prélèvements automatiques non rePaiement par prélèvements automatiques non recPaiement par prélèvements automatiques non reconPaiement par prélèvements automatiques non recondPaiement par prélèvements automatiques non reconduPaiement par prélèvements automatiques non reconductiPaiement par prélèvements automatiques non reconducPaiement par prélèvements automatiques non reconductPaiement par prélèvements automatiques non reconductibPaiement par prélèvements automatiques non reconductiblPaiement par prélèvements automatiques non reconductiblesPaiement par prélèvements automatiques non reconductiblePaiement par prélèvements automatiques non reconductibles.Paiement par prélèvements automatiques non reconductibles. Paiement par prélèvements automatiques non reconductibles.  
(Validés pour l'année scolaire en cours, fin des prélèvements au plus tard en août)  

 PPaiPaPaiemPaiePaiemenPaiemePaiement pPaiementPaiement Paiement parPaiement paPaiement par chPaiement par Paiement par cPaiement par chèqPaiement par chèPaiement par chèquPaiement par chèque jPaiement par chèquePaiement par chèque Paiement par chèque joPaiement par chèque joiPaiement par chèque joinPaiement par chèque joint auPaiement par chèque jointPaiement par chèque joint Paiement par chèque joint aPaiement par chèque joint au Paiement par chèque joint au nomnnonom dnom nom du Snom dunom du nom du SNnom du SNEnom du SNESnom du SNES.nom du SNES.   

Joindre obligatoirement un RIB 
et compléter le mandat SEPA en 
cas de prélèvements (Paiement 
récurrent : ne veut pas dire 
reconductible mais autorisation 
de plusieurs prélèvements) 

Données personnelles 

Situation professionnelle 

Etablissements 

DDataate :ateate ate :   SSigSiSignaSignSignatSignaturSignatuSignatureSignature :Signature Signature : 
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BarŁme des cotisations - AcadØmie : AIX-MARSEILLE 2018-2019
        Vous bØnØficiez, que vous soyez imposable ou non, d’un crØdit d’impôt Øgal à 66% de votre cotisation.*

* sauf dØclaration aux frais rØels oø la cotisation est comptabilisØe dans les frais professionnels.

Entre parenthŁses le montant d’un des 8 prØlŁvements si vous payez par prØlŁvement automatique.
Le nombre et le montant des prØlŁvements pourront Œtre ajustØs pour que le dernier ait lieu au plus tard en aoßt 2019 en fonction de la date de rØception du bulletin.

CatØgorie \ Echelon 1 2 3 4 5 6 ou A1 7 ou A2 8 ou A3 9 ou B1 10 ou B2 11 ou B3
CertifiØ-es Cpe PsyEN
Classe normale

Coßt rØel aprŁs crØdit d’imp t

119 
(14,9 )

41 

119 
(14,9 )

41 

147 
(18,4 )

50 

175 
(21,9 )

60 

180 
(22,5�)

62 

184 
(23,0�)

63 

194 
(24,3�)

66 

207 
(25,9�)

71 

220 
(27,5�)

75 

236 
(29,5 )

81 

252 
(31,5 )

86 

Biadmissibles

Coßt rØel aprŁs crØdit d’imp t non applicable non applicable

152 
(19,0 )

52 

179 
(22,4 )

61 

189 
(23,7�)

65 

196 
(24,5�)

67 

206 
(25,8�)

71 

220 
(27,5�)

75 

237 
(29,7�)

81 

252 
(31,5 )

86 

262 
(32,8 )

90 

CertifiØ-es Cpe PsyEN
Hors classe 

Coßt rØel aprŁs crØdit d’imp t

217 
(27,2 )

74 

232 
(29,0 )

79 

247 
(30,9 )

84 

266 
(33,3 )

91 

283 
(35,4�)

97 

298 
(37,3�)

102 non applicable non applicable non applicable non applicable non applicable

AgrØgØ-es               
Classe normale

Coßt rØel aprŁs crØdit d’imp t

140 
(17,5 )

48 

140 
(17,5 )

48 

172 
(21,5 )

59 

204 
(25,5 )

70 

217 
(27,2�)

74 

230 
(28,8�)

79 

245 
(30,7�)

84 

263 
(32,9�)

90 

281 
(35,2�)

96 

298 
(37,3 )

102 

310 
(38,8 )

106 

AgrØgØ-es               
Hors classe

Coßt rØel aprŁs crØdit d’imp t

281 
(35,2 )

96 

298 
(37,3 )

102 

310 
(38,8 )

106 non applicable non applicable

332 
(41,5�)

113 

344 
(43,0�)

117 

362 
(45,3�)

124 non applicable non applicable non applicable

CertifiØ-es Cpe PsyEN
Classe exceptionnelle

Coßt rØel aprŁs crØdit d’imp t

263 
(32,9 )

90 

277 
(34,7 )

95 

292 
(36,5 )

100 

312 
(39,0 )

107 non applicable

334 
(41,8�)

114 

346 
(43,3�)

118 

363 
(45,4�)

124 non applicable non applicable non applicable

AgrØgØ-es              
Classe exceptionnelle

Coßt rØel aprŁs crØdit d’imp t

312 
(39,0 )

107 non applicable non applicable non applicable non applicable

334 
(41,8�)

114 

346 
(43,3�)

118 

363 
(45,4�)

124 

363 
(45,4�)

124 

378 
(47,3 )

129 

398 
(49,8 )

136 

Chaires supØrieures

Coßt rØel aprŁs crØdit d’imp t

251 
(31,4 )

86 

265 
(33,2 )

91 

278 
(34,8 )

95 

294 
(36,8 )

100 

310 
(38,8�)

106 

332 
(41,5�)

113 

344 
(43,0�)

117 

362 
(45,3�)

124 

Traitement 
brut mensuel en  

Inf. 
1100 

1101  
1400 

1401  
1700 

1701  
2000 

2001  
2300 

2301  
2600 

2601 �
et plus

Contractuel-les - MA

Coßt rØel aprŁs crØdit d’imp t

40 
(5,0 )

14 

70 
(8,8 )

24 

100 
(12,5 )

34 

130 
(16,3 )

45 

150 
(18,8�)

51 

170 
(21,3�)

58 

190 
(23,8�)

65 

Pension BRUTE

mensuelle

Inf.   
1681 

 de 1681 
1880 

 de 1881 
2060 

 de 2061 
2250 

 de 2251 à
2440 

 de 2441 à
2630 �

 de 2631 à
2810 �

 de 2811 à
3000 �

 de 3001 à
3190 �

 de 3191 à
3370 �

 de 3371 à
3560 �

3561 � et
plus

RetraitØ-es
PensionnØ-es

Coßt rØel aprŁs
crØdit d’imp t

67 
(8,4 )

23

86 
(10,8 )

30

94 
(11,8 )

32

103 
(12,9 )

36

113 
(14,2 )

39

122 
(15,3�)

42

131 
(16,4�)

45

140 
(17,5�)

48

149 
(18,7�)

51

158 
(19,8�)

54�

167 
(20,9 )

57�

176 
(22,0 )

60

ATTENTION : le tableau pour les retraitØ-es/pensionnØ-es mentionne les pensions brutes et non nettes (voir sur votre avis de pension de janvier 2018).  M j : 08/10/2018

Mi-temps ou temps partiel :
cotisation proportionnelle à la
quotitØ de temps de travail. 

Personnels de vie scolaire 
(AED, AVS, AESH...) : 39 �

Situations exceptionnelles : contacter
le trØsorier acadØmique.

Cotisation minimale : 39 �

Autres situations et cotisations non calculØes dans ce barŁme : 
- Montant :  10  + 0,363 x indice brut de votre bulletin de paie (à l’euro supØrieur).
- Calcul d’un prØlŁvement = Montant calculØ / nombre de prØlŁvements (arrondi au 1/10Łme d’euro supØrieur). 

Consulter le site du SNES-FSU : www.snes.edu et cliquer sur "AdhØrez au SNES" 

MANDAT En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) le SNES  envoyer des instructions  votre banque pour dØbiter votre compte et (B) votre
banque  dØbiter votre compte conformØment aux instructions du SNES.
Vous bØnØficiez du droit d’Œtre remboursØ par votre banque selon les conditions dØcrites dans la convention que vous avez passØe avec elle.
Toute demande de remboursement doit Œtre prØsentØe dans les 8 semaines suivant la date de dØbit de votre compte. Vos droits, concernant le
prØsent mandat, sont expliquØs dans un document que vous pouvez obtenir auprŁs de votre banque.

Veuillez complØter en lettres capitales en respectant le prØcasage
N O M
P R E N O M
A D R E S S E  1
A D R E S S E  2
C O D E  P O S T A L - V I L L E
P A Y S
I B A N
B I C

Paiement :   X  rØcurrent ou     unique

Pour le compte de :

SNES
46, avenue d’Ivry
75647 PARIS Cedex 13

Ref : COTISATION SNES 

 : 
Le :
SIGNATURE :

MERCI DE JOINDRE UN RIB

Document  renvoyer  l’adresse indiquØe en haut du bulletin d’adhØsion Ne rien inscrire sous ce trait

RØfØrence unique du mandat : Identifiant crØancier SEPA : FR 59 ZZZ 131547

ADHÉSIONADHÉSION



MA BANQUE EST DIFFÉRENTE,  
CEUX QUI LA GÈRENT SONT COMME MOI.

UNE BANQUE 
CRÉÉE PAR  
DES COLLÈGUES, 
ÇA CHANGE TOUT.
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CRÉDIT MUTUEL ENSEIGNANT AIX-AVIGNON-MARSEILLE
1, BOULEVARD SAKAKINI – TÉL. : 0 820 02 56 49* – COURRIEL : 07901@CREDITMUTUEL.FR 

6, PLACE JEANNE D’ARC – 13100 AIX EN PROVENCE – TÉL. : 0 820 30 01 85* – COURRIEL : 0790101@CREDITMUTUEL.FR 
20, BOULEVARD SAINT-ROCH – 84000 AVIGNON – TÉL. : 0 820 22 69 90* – COURRIEL : 0790102@CREDITMUTUEL.FR

*0
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SSTAGESTAGES SYNDICAUXSYNDICAUX

Réforme du lycée et du baccalauréat
15 novembre : sisteron - cité arène
29 novembre : marseille - st-exupéry
3 décembre : avignon - p. de Girard

Ma carrière : tout comprendre
6 novembre : Gap - briand
27 novembre : carpentras - Hugo
4 décembre : aubagne - Joliot curie
6 décembre : martigues - Langevin

Voie technologique
10 janvier : marseille - perrin

Agents non titulaires
9 novembre : marseille - France

TZR
20 novembre : marseille - Hugo

CPE
4 décembre : marseille - curie

AED - AESH
16 novembre : marseille - izzo

Préparer son RV de carrière avec le SNES
8 novembre : avignon - mistral
13 novembre : marseille - thiers
16 novembre : aix-en-pce - duby

Psy-EN : orientation, où va-t-on ?
9 novembre : sisteron - cité arène
12 novembre : marseille - puget
23 novembre : carpentras - Hugo

Management dans les établissements !
22 novembre : marseille - st charles
26 novembre : manosque - Giono

La formation syndicale est un droit. 
Merci de vous pré-inscrire auprès du SNES 
Aix-Marseille afin de nous faciliter l’organisation
des journées.
Modèle d’autorisation d’absence et 
pré-inscription sur www.aix.snes.edu

RRÉUNIONSÉUNIONS

MMUTATIONSUTATIONS IINTERNTER

14 novembre 14h : espe marseille
15 novembre 17h15 ; arène - sisteron
16 novembre 14h ; espe aix-en-pce
20 novembre 14h ; espe marseille

17h15 : Les iscles manosque
21 novembre 14h ; espe aix-en-pce
22 novembre 14h ; Local snes avignon
23 novembre 14h ; espe marseille
27 novembre 14h ; espe aix-en-pce
28 novembre 14h ; Local snes avignon
28 novembre 14h : espe marseille


